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À LA MÉMOIRE DE LOUIS LUDE (1892-1972)
MÉDECIN EN ENTREMONT

� DR LOUIS LUDE, LAUSANNE �

Entremont !
Je t’ai aimé passionnément.
Et pourtant combien était dure la vie
Que j’ai menée chez toi là-haut.
Tu m’as donné mes souffrances et mes joies.
J’ai souffert à te marcher seul,
De nuit, de jour, par tous les temps,
Pour faire mon métier
Qui était ingrat et passionnant
Comme une mission humaine.
J’ai souffert d’être seul
Pour aller toujours, toujours,
Sur tes chemins étroits et difficiles.
Puis la joie m’est venue
Parce que la souffrance donne la joie
Comme une récompense.
J’étais soutenu peut-être par un mythe :
Le Devoir, ce mot qui sonne
Comme une trompette.
J’étais soutenu par l’Appel,
L’appel qui crie
Qui dit : «Viens, accours, vite, vite !»
Il n’est pas toujours amical
Il est souvent rude
Il est pressant toujours,
L’Appel.
Il faut venir, pourquoi ?
Parce qu’on souffre ici
Et qu’on a peur.
Hier, c’était la joie, l’amour.
Aujourd’hui, c’est l’angoisse
Qui a commencé petit à petit
Et qui monte et exaspère.
«Viens vite, parce qu’on souffre. »
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Le patronyme Lude est connu à Château-d’Œx depuis 1436 1. Acculé à la ruine,
le Comte de Gruyères abandonne cette châtellenie du Pays-d’Enhaut à leurs

Excellences de Berne en 1555. Un parchemin, établi le 24 octobre 1668 par le châ-
telain Banderet, atteste que Louys Lude, fils de François et de Magdeleine née
Pillet, est originaire de Château-d’Œx. Le document précise qu’il s’agit de gens de
bien et d’honneur, de condition franche et libre. Projetant de quitter pour tou-
jours son lieu de naissance, Louys est paternellement recommandé aux autorités
de la commune de son choix 2.

Chef-lieu du dizain d’Entremont en Valais, Saint-Brancher accorde la bourgeoi-
sie à Louys Lude en 1669. Celui-ci acquiert bientôt une habitation au cœur de la
localité. L’immeuble fait face à la maison de commune ; il est flanqué à droite par
une souste médiévale et à gauche par l’église Saint-Etienne. Le registre de cette
paroisse certifie qu’Etienne Gaspard Lude, fils de Louys et de Françoise née
Décampis, est baptisé le 9 octobre 1670 par le curé Simon Sorros 3. Le nouveau-
né a pour marraine l’épouse du grand châtelain Gaspard Volluz, Marie
Marguerite née Fabri, de famille noble, bourgeoise d’Aigle, ville liée à Saint-
Brancher depuis 1376 par un traité de combourgeoisie stipulant une exemption
réciproque de péages 4.

Les descendants de Louys se retrouvent tous dans les archives de Sembrancher,
sous les noms de Lude (1670), Luyder (1677) et Luder (1708). L’arbre généalo-

Extrait du parchemin du 24 octobre 1668 attestant que Louys Lude est originaire de Château-d’Œx.

1 Notes bibliographiques pp. 92-94.
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gique familial est reconstitué jusqu’en 1928 par Alfred Pellouchoud, curé et his-
torien de Sembrancher. Jusqu’à la fin du XIXe siècle toutefois, le nom Lude reste
en usage chez les anciens du pays. Il est encore cité en 1895 dans des documents
de famille 5.

Ni les ancêtres, ni les descendants de Louys Lude n’ont de parenté établie avec
les Luder bernois, la plupart originaires de Höchstetten 6. Par ailleurs, en marge
de la généalogie de 1928, le chanoine Pellouchoud cite à Sembrancher un acte
notarié sans référence, daté de 1589, concernant les héritiers d’un notaire Jean
Luddeer. L’Armorial Valaisan de 1946 intègre indûment cette date de 1589 et ce
nom Luddeer à l’ascendance de Louys Lude, alors que celui-ci est né à Château-
d’Œx comme son père François. Enfin, l’arbre généalogique dressé par L. Meyer 7

en 1874 à Lausanne attribue à Louys Lude de Château-d’Œx le patronyme Luder,
contrairement aux indications explicites et authentifiées provenant d’une part de
Château-d’Œx en 1668 et d’autre part de Sembrancher en 1670.

Ces constatations vont à l’encontre de la double hypothèse nulle part confirmée,
d’une origine bernoise de Louys Lude, ainsi que d’une migration de ses ancêtres
en Valais à l’époque de la Réforme 8. En date du 24 février 1961 et sur requête
documentée, le Conseil d’Etat du Valais décide de rétablir le nom d’origine du
docteur Louis Lude, né en 1892, bourgeois de Sembrancher 9.

La situation enviable d’une localité d’étape sur un passage alpin historique a sou-
vent attiré jadis des familles venues d’ailleurs. Les Voutaz, par exemple, arrivent
au XVe siècle de la combourgeoisie d’Aigle 10 et donneront plusieurs présidents de
commune. A l’instar de Louys Lude en 1669, le forgeron fribourgeois Jean
Jolliet, de condition libre, est reçu membre de la bourgeoisie de St-Brancher lors
d’une assemblée tenue à la souste le 25 octobre 1676, après un an et un jour de
résidence et moyennant un don de 550 florins, ainsi qu’une promesse de fidélité
à l’évêque et aux Seigneurs Patriotes des sept dizains du Valais oriental 11.

En 1731, le maître tanneur Michel Murith, de Morlon en Gruyères, vient s’y ins-
taller avec les siens. Egalement tanneur, son fils cadet Joseph est le père de
Laurent, né en 1742, entré dans la Congrégation du Gd-St-Bernard en 1760,
Prieur de Martigny en 1792, auteur d’un guide du botaniste paru en 1810.
Précurseur de l’alpinisme, naturaliste et correspondant d’Horace Bénédict de
Saussure, ce chanoine sera l’un des membres fondateurs de la Société Helvétique
des Sciences Naturelles en 1815. Pour honorer sa mémoire, la Société Valaisanne
des sciences naturelles, créée en 1861, s’appellera «La Murithienne» 12.
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UN ANCIEN BOURG DE CHÂTELAINS

Sembrancher possède un site archéologique aujourd’hui répertorié, remontant
à près de quatre mille ans avant notre ère 13. Le bourg est un relais longtemps pri-
vilégié par sa situation géographique de carrefour, sur un itinéraire connu
depuis l’Antiquité et sécurisé dès le XIe siècle par l’hospice fondé sur le col du
Mont-Joux par Bernard de Menthon vicaire épiscopal d’Aoste. En 1239, le comte
Amédée IV de Savoie déclare «Villa Sancti Brancherii» franche de toute sujétion,
hormis la sienne. Saint-Brancher devient ainsi la deuxième bourgeoisie du Bas-
Valais, après Saint-Maurice. Sur son blason figure une branche à plusieurs
rameaux, symbole explicite d’un embranchement, comparable à Bivio dans les
Grisons ou Entroncamento au Portugal.

Après la division du comté de Savoie en baillages, l’Entremont devient châtelle-
nie en 1260 et dépend alors de Saxon, dont le château est relié au bassin des
Dranses par le col du Lin sur Vollèges. Ce cheminement vers Martigny par les
hauts est moins dangereux aux piétons et aux montures que la route dans les
gorges, très exposée en toute saison aux redoutables dévaloirs du Mont-Catogne.
Cependant, la situation au confluent des Dranses, les châteaux, les franchises et

Sembrancher, lithographie de Laurent Ritz.
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les foires font bientôt de Saint-Brancher le centre économique et administratif
d’une châtellenie devenue autonome en 1359 14 et considérée comme un rendez-
vous de la noblesse.

En 1414, le bourg a le privilège de voir confirmé son précieux droit de souste. La
même année, le vénérable Sigismond, souverain du Saint Empire Romain
Germanique, fait étape à Saint-Brancher. En route pour le concile de Constance
– où le réformateur tchèque Jan Hus sera condamné puis brûlé –, il est accueilli
en Entremont par le comte Amédée VIII de Savoie, futur Félix V, pape d’Avignon
démissionnaire. Une imposante escorte protège ces nobles voyageurs et leur
suite logés dans les manoirs alentour aux frais de l’hospice du Mont-Joux 15.

Après la victoire de la Planta en 1475 à Sion, les troupes des Seigneurs Patriotes
du Valais oriental arrêtent en 1476 à Saint-Brancher l’armée piémontaise du
duché de Savoie commandée par Louis de Challant puis la repoussent vers le Gd-
St-Bernard. L’ancienne châtellenie devient alors le chef-lieu du dizain
d’Entremont.

En 1630 enfin, le prince-évêque de Sion, Hildebrand Jost, rentrant malade d’un
long séjour à Rome, est arrêté à Saint-Brancher par le capitaine Jean de Preux.
Souffrant de la gravelle (calculs rénaux), privé de ses conseillers, il est retenu
durant trois semaines au manoir d’Etiez et mis en demeure de renoncer au pou-
voir temporel épiscopal. Le prélat et son chapitre abandonnent finalement leurs
prérogatives politiques en 1634, sous la contrainte des Francs Patriotes des sept
dizains, du grand bailli Roten et du clan de Mageran 16.

Nombre d’événements historiques ultérieurs, liés au chef-lieu de l’Entremont et
à la famille du docteur Lude, sont intégrés au rappel généalogique qui suit.

LA DESCENDANCE DE LOUYS LUDE

Louys Lude (1620-1684), originaire et natif de Château-d’Œx, fils de François
Lude et Magdeleine Pillet. Il épouse Françoise Décampis, issue d’une famille de
la région et acquiert la bourgeoisie de Sembrancher en 1669.

1. Etienne Gaspard Lude, né à Sembrancher en 1670, fils aîné de Louys et de
Françoise, née Décampis.
2. François Melchior Lude, né en 1672
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3. Martin Joseph Lude, né en 1675
4. Pierre Luyder, né en 1677, épouse en 1700 Barbe Voutaz, née en 1676.

4.1 Anne Marie Luder, née en 1708
4.2 Modeste Pétronille Luder (1704-1780), épouse Pierre François Contard.
4.3 Etienne François Luder (1708-1764), épouse successivement en 1730 Ursule
Addy (†1746), mère de huit enfants, en 1748 Marie Christine Joris (†1761) veuve,
en 1764 Marie Marguerite Cleyvaz, (†1793). La bourgeoisie de Sembrancher
confie à Etienne François la charge enviée de répartiteur de la souste. Ce poste
de confiance implique un relevé strict des dépôts et transports de marchandises
frappées d’un péage. Des voituriers s’étant soustraits aux taxes, le mandat
d’Etienne François lui est contesté en 1743, mais il dépose recours contre cette
décision auprès du Gouverneur Zurkirchen de St-Maurice 17.
4.4 Pierre Joseph Luder, né en 1711
4.5 François Melchior Luder, né en 1717

4.3.1 François Laurent Luder, né en 1731
4.3.2 Pierre François Bruno Luder
(1733-1804), épouse en 1758 Jeanne
Marie Ursule Joris (1722-1792). Notaire,
châtelain et banneret d’Entremont,
Bruno possède des terres en aval de
Saint-Brancher et y exploite une mine de
plomb argentifère. En 1796, il cède les
bâtiments extérieurs de cette ruineuse
entreprise aux Trappistes de Mortagne.

Exilés de France à la suite de la
Révolution, ces moines se réfugient
d’abord à St-Pierre-de-Clages, qu’ils
abandonnent en raison de l’insalubrité
de la plaine du Rhône 18. En avril 1797,
Son Altesse Louise-Adélaïde de Bourbon-
Condé arrive à Saint-Brancher par le col
enneigé du St-Bernard, en compagnie de
son confesseur, le marquis de Bouzonville. Abbesse de Remiremont, la princesse
s’était réfugiée à la cour de Turin après le Révolution, chez son amie d’enfance,
devenue la duchesse Clotilde de Savoie. La religieuse prend bientôt le voile de
Trappistine à Saint-Brancher, dans ce qu’elle nomme « le couvent de ses rêves».

Bruno Luder, en 1787.
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En 1798, l’invasion de la Suisse par l’armée française contraint Sœur Marie-
Joseph de la Trappe de Saint-Brancher à rejoindre en Allemagne son père, Louis-
Joseph de Bourbon, prince de Condé, chef des troupes royalistes regroupées à
Koblenz. Avec d’autres moniales, elle se réfugie temporairement en Ukraine,
sous la protection du Tsar Paul Ier de Russie. C’était dans les brillantes réceptions
données à Versailles, sous le règne de Louis XVI que ce dernier avait fait la
connaissance de la princesse Louise-Adélaïde. Celle-ci était apparentée au duc
d’Enghien ; réfugié en Allemagne avec les Royalistes et soupçonné de conspira-
tion contre le Premier Consul, ce noble de haut lignage est ramené en France en
1804 et fusillé dans les fossés du Château de Vincennes sur ordre de Napoléon 19.

4.3.3 Marie Ursule Luder, (1735-1783), épouse Etienne Claivaz. Leur petit-fils,
Maurice Claivaz (1798-1883) de Sembrancher, fils de Laurent et de Josette née
Roserens, s’installe comme médecin à Martigny en 1829 après une formation à
la faculté d’Erlangen (D). Il prend part à la lutte contre certaines épidémies dans
les vallées et assure la formation des sages-femmes. Plus tard, il se voue à une
carrière politique au plan cantonal et fédéral, dans la mouvance de la Jeune
Suisse et du libéralisme. Il consacre également des publications aux eaux de
Saxon, qu’il tente en vain de promouvoir dans le cadre d’un grand établissement
de bains. Pour vanter les bienfaits d’une cure, la teneur en sels minéraux de la
source est analysée à plusieurs reprises. Le taux variable des iodures fait cepen-
dant craindre une supercherie, dès lors que des fioles d’iode sont découvertes au
voisinage de la prise d’eau 20.
4.3.4 Etienne François Luder, né en 1738
4.3.5 Anne Pétronille Luder, (1740-1780), épouse Simon Ribordy, puis Jacques
Morand.

4.3.6 Louis Antoine Luder (1743-1803), effectue ses études secondaires à St-
Bénin d’Aoste et chez les Jésuites de Sion puis, contre l’avis de son père, entre
à l’hospice du Gd-St-Bernard à l’âge de 17 ans. Après son noviciat, il suit pen-
dant deux ans les cours de l’Ecole de Droit de Fribourg. A son retour, il participe
à la formation de ses jeunes confrères puis devient prieur de la communauté qui
le nomme, à 32 ans, prévôt crossé et mitré. Très fidèle à la Règle de la Maison,
il assume la desserte de ses paroisses valaisannes et entreprend l’importante
construction de l’hôpital Saint-Louis annexé à l’hospice, également réaménagé.
Malgré la perte définitive des biens du couvent dans le Piémont en 1752, les lar-
gesses de Louis XVI à son prédécesseur le français Thévenot, l’appoint des
quêtes accordées dans les régions limitrophes et une gestion rigoureuse, lui
permettent de sauvegarder la vocation charitable des chanoines du Gd-St-
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Bernard, très attachés à leur devise « Ici
le Christ est adoré et nourri » 21.

Très sollicité dès 1792 par les exilés de la
Révolution, leur hospice l’est plus
encore entre 1798 et 1801 par le passage
de troupes engagées dans les affronte-
ments entre la jeune République
Française et la coalition liguant
l’Autriche, l’Angleterre et la Russie. Au
cours de ces événements, près de cent
mille hommes empruntent le col du
Mont-Joux 22.

Les guerres d’Italie valent au prévôt
Luder d’accueillir le 16 mai 1800 à
Martigny, le Premier Consul Napoléon

Bonaparte. A peine arrivé, celui-ci s’enferme dans l’appartement privé de son
hôte, sécurisé par des sapeurs. Il s’est enrhumé en visitant le dépôt militaire de
Villeneuve et attend avec impatience des nouvelles du fougueux général Lannes.
Son avant-garde a pour mission cruciale de faire sauter sans délai le verrou
stratégique du Fort de Bard, en aval d’Aoste. Tout retard à la percée des troupes
exclurait de déboucher par surprise dans le dos des Autrichiens. Très préoc-
cupé, Bonaparte dicte son courrier à Bourrienne, un camarade d’études devenu
son secrétaire particulier et, en sous-main, l’indicateur rémunéré du redou-
table Joseph Fouché, alors Ministre de la Police. C’est de Martigny que
Bourrienne transmet au Général Desaix rentrant d’Egypte l’ordre de gagner
l’Italie, où il sera mortellement blessé au combat 23.

Lors des brefs repas pris en commun avec son état-major et les supérieurs du
couvent, le Général Bonaparte manifeste l’intérêt qu’il porte au Valais et à ses
cols alpins. Dans la foulée, il offre au Supérieur du Gd-St-Bernard l’autorité pré-
vôtale sur les hospices du Simplon et du Mont-Cenis. En réalité, cette promotion
découle de l’accord signé en 1798 par la République Helvétique, assurant la
mainmise de la France sur les cols stratégiques du Gd-St-Bernard et du
Simplon 24. Sans doute flatté mais pas dupe, le prévôt plaide pour sa part la cause
des populations locales, lourdement mises à contribution par les troupes fran-
çaises. La mémoire familiale rappelle à ce propos que Louis-Antoine, se référant
à ses études de droit, aurait dit à demi-mot au père du Code Napoléon que « la

Le prévôt Louis Antoine Luder.
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défense des petits fait la vraie gloire des puissants». Le fait est que le bienveillant
prélat gagne la confiance de Bonaparte qui lui offre en cadeau d’adieu sa taba-
tière de bronze doré et, temporairement, son carrosse 25.

Il est certain que la contribution déterminante de l’hospice au passage ravitaillé
du col sous la neige par une armée de quarante-cinq mille hommes, dont cinq
mille cavaliers, cinquante-huit pièces d’artillerie et les bêtes de somme, ne peut
que susciter la gratitude du futur Empereur 26. En plus d’un dédommagement
partiel, celui-ci décidera bientôt que seul le vénérable monastère du Gd-St-
Bernard lui paraît digne d’accueillir la dépouille du valeureux général Desaix, tué
à Marengo le 14 juin 1800.

Déjà affaibli dans sa santé, le prévôt se rend encore l’année suivante au col du
Simplon, en compagnie du préfet d’Eymar de Genève. Ce pénible voyage a pour
but de déterminer l’emplacement du futur hospice avec l’accord du général
Turreau ; celui-ci commandait en 1793 les colonnes infernales qui avaient mâté
les soulèvements vendéens, massacrant les populations civiles sous prétexte de
régénérer l’humanité. Enfin, marquant une nouvelle fois son estime au prévôt,
Bonaparte lui écrit personnellement en 1802, pour lui confirmer la sauvegarde
de la religion catholique en République Cisalpine, créée par le Directoire en
1797, dans le nord de l’Italie.

Supérieur de la Congrégation pendant 28 ans, le prévôt Luder décède en
juillet 1803. Les chirurgiens pratiquant son autopsie trouvent plusieurs calculs
dans la vessie de sa dépouille. Cette affection, appelée aujourd’hui lithiase uri-
naire, est connue jadis sous le nom de maladie de la pierre. L’atteinte évolue len-
tement et peut déclencher les crises fort douloureuses ; elle est souvent à l’ori-
gine d’un pénible déclin de santé, lié à la défaillance fonctionnelle des reins et des
voies urinaires.

A lire ses contemporains, Louis-Antoine laisse le souvenir d’un homme droit et
instruit, d’un administrateur éclairé, d’un religieux prêchant d’exemple et d’un
supérieur bienveillant, étranger au faste et aux intrigues.

A un moment où les congrégations religieuses sont supprimées en France répu-
blicaine, les manifestations réitérées d’estime du Premier Consul envers le pré-
vôt et sa communauté ne peuvent que rehausser le prestige séculaire de l’hospice
et de sa vocation charitable dans les Alpes. De surcroît, se référant au traité
réservant à la France les cols valaisans, la République Helvétique, partout
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ailleurs hostile aux couvents, assure au prévôt du Mont-Joux un régime de
faveur, prévoyant une autorisation de quêter en Suisse, le maintien des subven-
tions d’Etat jusqu’en 1802 et l’exemption de certains impôts 27.

Pour mémoire, la Maison du Gd-St-Bernard possédait au XIVe siècle septante-
huit fondations et lieux de culte, jalonnant sur deux mille kilomètres un axe
reliant Londres aux Pouilles, en Italie méridionale 28. Cependant, tous ses biens
au sud des Alpes avaient été perdus en 1752, au temps du prévôt Thévenot.

4.3.7 Jean Joseph Luder, né en 1745
4.3.8 Jean Pierre Luder, né en 1746

4.3.2.1 Jeanne Catherine Luder (1760-1791), épouse le Dr Bastian de Liddes.

4.3.2.2 Jacques François Joseph Luder (1763-1830), épouse en 1792 Marie
Marguerite Delasoie (1772-1844). Notaire acquis aux principes républicains de la
France, il est agent recenseur et suppléant de la Chambre Administrative en
1798. S’opposant avec courage à la sépa-
ration de la République Helvétique
imposée au Valais par le Directoire de
Paris, il résiste aux intimidations de l’in-
traitable général Turreau. Sous la
menace des baïonnettes françaises, il
déclare fièrement en 1801 : «Tuez-nous
tous, si vous voulez, mais le dernier que
vous tuerez sera encore un Suisse. Ni la
peur, ni la misère ne nous feront renon-
cer au nom Suisse et, quand nous n’au-
rons plus rien à manger, ce ne sera pas
en France que nous irons mendier notre
pain ; ce sera chez nos frères, les
Suisses » 29. En réalité, le valeureux
citoyen accède à la vice-présidence du
dizain en 1802-10, puis en 1823-27. Il est
ensuite grand châtelain en 1814-16. Son
portrait réalisé en 1817 révèle le visage grave d’un homme de loi proche du jan-
sénisme. Jacques François goûte en effet la lecture des « Pensées » de Blaise
Pascal, philosophe et scientifique dont Voltaire admirait le génie universel autant
qu’il combattait son mémorable «pari » pour Dieu.

Jacques François Luder.
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4.3.2.2.1 Marie Catherine Luder (1794-1844), épouse Antoine Ribordy.
4.3.2.2.2 François Joseph Luder (1795-1816)
4.3.2.2.3 Louis Joseph Luder (1797-1873), devient chanoine de l’Abbaye de
Saint-Maurice, procureur de la communauté, enfin recteur de Saint-Jacques.
Cette vénérable fondation, dont les bâtiments sont encore habités, accueillait
jadis des indigents et des malades non contagieux. Elle recevait aussi des pèlerins
se rendant à Rome ou en Terre Sainte, mais plus encore les fidèles visitant le
tombeau de Saint Maurice et de ses compagnons, légionnaires chrétiens recru-
tés en Egypte par les Romains au IIIe siècle.

Lors des affrontements politiques et confessionnels qui affectent la Suisse
entre 1840 et 1848, Louis Joseph partage avec ses confrères la crainte de voir dis-
paraître leur Royale Abbaye d’Agaune, ceci après treize siècles de spiritualité
monacale, de rayonnement culturel et de vocation pédagogique. Bien qu’ou-
verte aux idées nouvelles de liberté civique, la communauté est réticente envers
la laïcité scolaire et la récuse même après la suppression des couvents en
Argovie. La paix retrouvée, la Diète Fédérale impose aux cantons du Sonderbund
une contribution de guerre de six millions. L’Abbaye ménage sa sauvegarde en
s’acquittant d’une somme de cent septante-cinq mille francs 30.

4.3.2.2.4 Josette Antoinette Luder (1803-1838)

4.3.2.2.5 Louis Joseph Antoine Luder (1804-1873), épouse en 1838 Marie
Marguerite Delasoie, fille de Gaspard Etienne, grand châtelain d’Entremont et de
Julie, née du Fay, d’ascendance patricienne. La formation juridique d’Antoine
ouvre la voie à une série de mandats, au cours d’une période perturbée : juge au
Tribunal de Dizain en 1831-32, président du Dizain en 1837-48, député à la Diète
Cantonale en 1837 puis au Grand-Conseil en 1840-48 et dès 1852, député à la
Diète Fédérale en 1843. Cette assemblée législative compte à l’époque 110 élus :
94 radicaux, 6 conservateurs protestants et 10 conservateurs catholiques.
Antoine assume encore d’autres responsabilités, à savoir juge au Tribunal
Cantonal en 1843, vice-président de celui-ci en 1845-46, chef du bataillon de
Landwehr d’Entremont lors du Sonderbund en 1847, préfet du District en 1856
puis conseiller national en 1857-60 31.

Homme politique confirmé, il est élu au Conseil d’Etat en 1857 et prend la tête
du Département des Ponts et Chaussées à une époque déterminante. Suite à des
inondations dévastatrices, le Valais obtient l’aide de la Confédération pour l’en-
diguement du Rhône, de ses affluents, et pour le drainage de la plaine. Ces
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grands travaux vont progressivement transformer un site marécageux, impro-
ductif et malsain, en vastes jardins et vergers 32. Au plan de la santé publique, cet
assainissement marque la fin prochaine du paludisme, et le premier déclin d’une
endémie thyroïdienne aggravée par l’insalubrité. Au cours de son mandat de six
ans, le grand-père du docteur Lude de Sembrancher met également en chantier
sur plusieurs tronçons, la modernisation de la route du Gd-St-Bernard 33. Cette
liaison internationale par le col devient carrossable en 1893 du côté suisse et en
1905 sur le versant italien.

Président du Conseil d’Etat en 1862, Antoine abandonne l’exécutif cantonal l’an-
née suivante pour reprendre la charge de préfet de l’Entremont jusqu’à son décès
en 1873, à l’âge de 69 ans. Une vie d’engagement politique ininterrompu vaut à
ce magistrat déterminé et lucide l’estime d’une majorité de ses concitoyens et le
respect mesuré de ses adversaires. Au cours de sa longue carrière, Antoine veille
également à la gestion de ses terres et d’une maisonnée occupant jusqu’à quinze
employés, servantes, domestiques et valets 34.

4.3.2.2.5.1 Marguerite Josette Pauline Luder (1839-1869), épouse Emile Gaillard
4.3.2.2.5.2 Louis Etienne Marie Luder (1840-1842)
4.3.2.2.5.3 Marie Josette Stéphanie Luder (1843-1923)

4.3.2.2.5.4 Joseph Antoine Luder (1845-1892), de
nature nonchalante, manifeste un talent pré-
coce pour le dessin et la peinture (autopor-
trait ci-contre). Cette disposition inatten-
due est d’emblée en butte au réalisme
paternel. Des études de droit imposées
font de l’artiste ignoré un greffier de tri-
bunal sans ambition. Il épouse sur le tard
Adeline Puippe, tante de Denis Puippe,
futur vice-président de Martigny, et de
Jeanne Puippe, mère du conseiller aux
Etats Edouard Delaley. Des cinq enfants
d’Adeline, trois meurent en bas âge. Son mari
décède à 47 ans d’un diabète méconnu, évoluant
en coma à la suite d’une cure de tisanes bien
sucrées, doctement prescrite par un médecin de la ville voi-
sine. Veuve à quarante ans, alors qu’elle est enceinte de son cadet, Adeline élève
avec dévouement ses deux fils, Joseph et Louis. Souvent affectée de violentes
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migraines, elle vit isolée dans la demeure familiale de son mari et partage ce
grand immeuble avec ses belles-sœurs, Josette et Angeline. A l’exemple d’autres
familles bourgeoises, les demoiselles Lude offrent gîte et table d’hôtes aux voya-
geurs nantis, sans jamais omettre, comme l’hospice du Gd-St-Bernard, l’accueil
charitable d’un pauvre hère de passage 35.

4.3.2.2.5.5 Marie Louise Delphine Luder (1850-1908), épouse Joseph Voutaz.
4.3.2.2.5.6 Julie Angeline Luder (1853-1900).
4.3.2.2.5.7 Marie Eugénie Luder (1860-1861).

4.3.2.2.5.4.1 Pierre Joseph Marie Luder (1885-1918) est contemporain et camarade
d’étude de l’éminent homme d’Etat Maurice Troillet. Juriste, greffier du Tribunal
d’Entremont, il épouse Marie-Louise Delasoie, buraliste postale à Sembrancher. Le
couple a quatre enfants, Marguerite en 1910, Maria en 1911, Pierre en 1913 et
Antoine en 1914. A la naissance du cadet, la maman décède d’une grave hémorra-
gie du placenta puis le papa meurt de complications pulmonaires lors de la
grande épidémie grippale de 1918 36.

4.3.2.2.5.4.5 Louis Etienne Marie Luder (1892-
1972), naît posthume, dix semaines après le
décès de son père. Avec son aîné, il est entouré
d’affection par une mère endeuillée (Adeline,
née Puippe, photo ci-contre). Après l’école
élémentaire du chapelain, il est inscrit au
collège de Saint-Maurice. Pendant les tri-
mestres, il réside avec sa mère dans un
appartement loué en ville. Des études clas-
siques privilégiant le français, le latin et le
grec, ouvrent son esprit à une culture litté-
raire et aux valeurs humanistes. Pourtant, le
prestige lié aux progrès scientifiques dans l’art
de guérir l’engage à porter son choix sur la
médecine.

UN FUTUR MÉDECIN

Louis Luder connaît la jeunesse d’un cadet protégé en tout et vit à la manière
d’un bourgeois aisé.
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«Je suis né à Sembrancher d’Entremont, le 20 avril 1892. Mon père était mort depuis
trois mois. Ma mère a accouché dans les larmes. Elle avait gardé son mari sept ans,
maman. Encore maintenant, j’aime à l’appeler maman. Elle eut une vie triste, pleine de
chagrin; elle eut cinq enfants. Trois moururent en bas âge, deux survécurent. Mon frère
mourut à 33 ans en 1918. Maman vécut dans une sorte d’isolement pénible ; mon père
l’avait épousée contre le gré de sa famille. Nous appartenions à cette sorte de bourgeoisie
aisée que les charges publiques avaient distinguée. Des alliances avec la noblesse du temps,
née des services à l’étranger, nous avaient classés. Mes ancêtres étaient très riches. Je suis
né au déclin de leur fortune. Je n’en ai pas souffert ; seulement, j’ai dû me fatiguer.»

Inscrit à l’Université de Zurich, il doit
interrompre ses cours en 1914, lors de la
mobilisation de guerre. Une école d’offi-
ciers d’infanterie, l’année suivante à
Porrentruy, impose à l’aspirant une disci-
pline stricte, un entraînement physique
soutenu et la rude camaraderie des mili-
taires. Cette période d’instruction
conforte sa personnalité. Il a déjà repris
ses études lorsque sa mère décède en
1916. A sa surprise, l’infortuné découvre
alors un héritage obéré, qui lui imposera
des années de sacrifices. Poursuivant sa
formation à la faculté de Lausanne, il suit
l’enseignement du professeur César
Roux, connu pour son sens aigu de l’ob-
servation des malades. Ce chirurgien à
l’esprit caustique était l’élève du célèbre
Theodor Kocher de Berne, Prix Nobel en
1909 pour ses travaux sur le goitre helvé-
tique. Louis Luder fait ensuite des stages
en anatomie pathologique et en obsté-
trique à Lausanne, puis en chirurgie auprès du Professeur Henschen à Saint-Gall.

En 1920, Louis épouse Jeanne Contard, fille de Joseph, pharmacien à Martigny
et de Marie-Louise, sœur d’Etienne Taramarcaz pharmacien à Sembrancher. Les
parents de Jeanne décèdent à quelques jours d’intervalle en janvier 1908, d’une

Le lieutenant d’infanterie Louis Lude, en 1915,
promotion «Salut au Drapeau».
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pneumonie grippale. Orpheline à 15 ans,
pupille du Préfet Alfred Tissières, Jeanne suit
en 1919 une formation paramédicale à Paris,
sous l’égide de la Croix-Rouge Française.
Appelées «Secours aux Blessés Militaires», ces
jeunes élèves, souvent de bonnes familles, sont
ensuite engagées dans les Policliniques de la
Capitale. Elles prennent part aux soins donnés
aux mutilés de guerre, gazés, amputés et
«gueules cassées». Cette dure expérience de la
médecine ambulatoire permettra à Jeanne de
seconder son mari. Peu après son mariage,
Louis décide en effet de se vouer à une pra-
tique générale. Il ouvre un cabinet de méde-
cin-chirurgien dans sa maison de famille à
Sembrancher et compte ainsi veiller sur ses
neveux et nièces, orphelins en bas âge 37.

UN VILLAGE OUBLIÉ

Connu pour son passé historique d’étape alpine habitée par des notables et leur
domesticité, Sembrancher n’est plus alors que le chef-lieu d’un district fronta-
lier, siège du Tribunal d’Entremont. Sa modeste population de 641 habitants vit
traditionnellement de l’élevage transhumant, d’une agriculture de montagne
diversifiée, de l’exploitation des forêts, ainsi que, pour certains, d’un appoint
viticole. Le bourg compte divers commerces de détail, deux hôtels et une demi-
douzaine de cafés. En plus des laiteries, moulins, scieries, forges et tanneries,
une bonne dizaine d’ateliers occupent encore des charrons, menuisiers, maré-
chaux-ferrants et ferblantiers. Nombre de ces implantations artisanales remon-
tent aux temps anciens de la châtellenie, de la souste, des marchés et des foires.
Enfin, un certain nombre de mineurs, ardoisiers et tailleurs de pierre viennent
travailler dans les carrières de la région dès le milieu du XIXe siècle.
Sembrancher a sa pharmacie depuis 1863. La localité est desservie par la route
du Gd-St-Bernard, réaménagée en 1893, et par le chemin de fer Martigny-
Orsières depuis 1910. L’éclairage électrique de la commune est assuré progres-
sivement dès 1903 par l’usine de Bagnes et, en 1919, le bourg renouvelle à
grands frais ses adductions d’eau potable, ses sept fontaines, son réseau d’égouts
et le revêtement pavé de ses rues, places, ruelles ou «charrières» 38.

Jeanne Contard en 1919 à Paris.
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UN NOUVEAU DOCTEUR DANS LES VALLÉES DES DRANSES

Au cours des siècles, plusieurs médecins ont exercé leur art dans le district alpin
et frontalier d’Entremont. Les archives locales citent à Sembrancher François de
la Tour (physicus) au XVe siècle et Jean Dallèves, par ailleurs châtelain et banne-
ret, en 1688. Le docteur Pittet pratique dans le village en 1901. Il est remplacé
par le docteur Castanié, actif jusqu’en 1916.

En 1623, le médecin français Minaud pratique à Bagnes, et, en plus, exploite des
mines d’argent. Dans cette même commune, le chirurgien Jean-François
Pinguin exerce de 1720 à 1750. François Benjamin Carron exerce sa profession
de 1849 à 1905, développant en outre la station touristique de Fionnay 39.
Orsières signale le docteur Gaspard Emmanuel Joris au XIXe siècle.

Au XVIIIe siècle sont mentionnés à Liddes les docteurs Bastian et Darbellay, et à
Bourg-St-Pierre Jean François Moret. Gaspard Etienne Balleys s’installe à
Bourg-St-Pierre en 1863. Il dessert la haute vallée jusqu’à son décès en 1912,
assumant de surcroît une activité politique locale.

La longue carrière de ces praticiens Carron et Balleys symbolise la vocation soli-
taire du médecin de campagne dévoué et compétent, dont Balzac avait déjà
exalté les mérites chez un praticien du Dauphiné, dans un roman célèbre, paru
en 1833.

En 1920, pour une population de 128000 habi-
tants, le Valais compte 82 praticiens, le plus
souvent installés dans les sept villes de la plaine
du Rhône. En Entremont exercent les docteurs
Felix Pozzi à Orsières et Alfred Besse à Bagnes.
Des dépôts de médicaments sont bientôt mis à
la disposition des sept localités principales. Ce
service est placé sous la responsabilité gratuite
des médecins ; ceux-ci ne dispensent pas de
produits pharmaceutiques contre paiement,
comme en Suisse alémanique. Succédant à son
confrère Castanié, actif de 1901 à 1916, Louis
Lude, nouveau praticien de Sembrancher,
consulte à son domicile et visite ses patients
dans les nombreux villages du district. Au Louis et Jeanne Lude, à Sembrancher.
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cours de ses stages en chirurgie, il a appris à opérer des appendicites, des hernies
et d’autres affections courantes ; il est également formé en médecine des acci-
dents. C’est ainsi qu’il traite certains de ses patients à l’hôpital de Martigny, alors
ouvert aux praticiens de la région. Les interventions plus importantes y sont réa-
lisées par des chirurgiens, avec l’assistance des médecins de famille.

«Où ça s’est passé ? que vous importe, ça s’est passé !

Un gamin de neuf ans tombe en jouant et heurte de son cou le guidon du tricycle. Il se
fait une lésion grave à la tranchée, juste à son entrée dans le thorax. L’air inspiré par
la bouche fuit par la plaie sous-cutanée et gonfle le cou et le thorax. Le petit blessé a la
tête en baudruche avec des yeux exorbités. Il est crâne comme tout, ce gamin, mais
halète un peu. Si l’air s’infiltre plus avant dans le thorax et gagne la cavité thoracique,
il risque de suffoquer. Une maman est là qui suit le progrès du mal en tremblant.

Le médecin appelé d’urgence ordonne l’évacuation sur l’hôpital. Faire vite : il faut pré-
venir la suffocation fatale. Le gamin est à l’hôpital. Le chirurgien est venu de son pas
tranquille où la hâte se marque seulement par le pas allongé. Il n’est plus nonchalant.
Il a je ne sais quoi de tendu par une hâte calme et mesurée. J’ai vu des braconniers qui
avançaient dans les sous-bois avec cette démarche.

Il est près du lit, il se penche et regarde l’autre médecin, celui qui est venu avec l’enfant.
Ils regardent tous les deux le petit patient qui halète. (…) Ils ne disent rien. Pourquoi
dire puisqu’on sait tous les deux et que l’on a compris. Alors le chirurgien sourit à la
maman angoissée.

«Faut pas avoir peur. On va causer. (…) Faut pas toucher ça ici.
Le patient supporte un transport. On a le temps. Faut faire ça au cantonal. »
La maman angoissée demande : «J’appelle un taxi?»
Le chirurgien qui avait opéré tout le jour répondit : «J’irai moi. »
Il fit deux cents kilomètres, rien que pour faire plaisir.
Ça c’est bien, ça ne se saura pas.»

Pour ses périples quotidiens, le docteur se déplace à motocyclette : les routes
sont fort poussiéreuses par beau temps, boueuses sous la pluie, enneigées et gla-
cées en hiver. Il arrive que les voies de communications soient soudain coupées
par des éboulements ou des avalanches, en particulier au pied du Catogne, entre



52

Orsières, Sembrancher et Martigny-
Croix. Las de chuter durant la mau-
vaise saison, surtout la nuit, l’infor-
tuné praticien s’adresse à son
garagiste Jean Ramoni de Martigny-
Bourg : ensemble, ils imaginent de
stabiliser la progression de la moto
sur la neige à l’aide de skis courts,
ajustés de part et d’autre du véhi-
cule, à l’avant par un bras de levier
et à l’arrière par un ressort à bou-
din. En cas de danger, le motard
cale ses pieds dans la mâchoire des
skis plaqués sur la chaussée glis-
sante. Ainsi équipée, la puissante
Sunbeam anglaise sécurise les
déplacements hivernaux du méde-
cin. Dans les villages, ses traversées
pétaradantes font régulièrement
sensation.

Bientôt connu pour la sûreté de ses
diagnostics, pour ses nouveaux trai-
tements et son inlassable dévoue-
ment, le jeune omnipraticien est
bientôt prié d’ouvrir un deuxième
cabinet médical à Orsières en 1924.
Cette requête est le fruit d’un calcul
des autorités : tous les dimanches,
les habitants des hameaux descen-
dent pour la messe à l’église du bourg. Ils font ensuite leurs emplettes dans les
magasins, ouverts comme les pintes à la fin des offices. L’occasion de pouvoir
également consulter permet à chacun de se soigner.

Il est vrai que l’installation d’un praticien, en montagne surtout, va heureuse-
ment de pair avec le développement des assurances en cas de maladies et d’acci-
dents. Basées sur le principe de la solidarité, dans le sillage des lois sociales
suisses de 1911, celles-ci garantissent des primes et des traitements à faible coût.
Qu’il soit tiers garant ou tiers payant, l’assureur couvre l’essentiel des honoraires

Le docteur Lude testant sa Sunbeam sur la neige.
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médicaux. Dans le Valais de l’époque, le prix d’une consultation est fixé à deux
francs. Une médicalisation accessible à tous va donc améliorer progressivement
les conditions générales d’hygiène et de santé d’une population par ailleurs sobre
et robuste.

L’ENFANTEMENT

L’art des accouchements mérite un rappel historique. L’Allemand Eucaire
Roesslin publie un des premiers traités d’obstétrique en 1513. Les anatomistes
de l’époque décrivent les obstacles au déroulement des couches, qu’il s’agisse du
bassin étroit de la mère, de la position transverse du fœtus ou de sa présentation
par le siège. En 1581, le Français F. Rousset précise la technique alors risquée de
la césarienne, permettant l’extraction du nouveau-né par incision abdominale de
la matrice. Dans les hôpitaux urbains, les salles de travail sont confiées à des
sages-femmes. La mortalité périnatale y est élevée. Partout ailleurs, la plupart
des accouchements se font à domicile, avec l’aide traditionnelle de matrones
inégalement instruites 40.

Au XVIIe siècle, le roi Louis XIV confie l’enseignement de l’obstétrique à François
Mauriceau, qui devient le premier médecin accoucheur de l’Hôtel-Dieu à Paris.
Cette initiative place bientôt la France au premier rang d’une spécialité qui pro-
fite également à la qualification des sages-femmes 41.

Madame du Coudray, maîtresse sage-femme parisienne, invente au XVIIIe siècle
un ingénieux mannequin d’accouchée en travail ; l’appareil permet la démons-
tration pratique de la descente du fœtus et de ses diverses présentations. Cet
appoint didactique va servir à former des générations d’accoucheurs et de sages-
femmes 42. Toutefois, ces vocations demeurent longtemps en nombre insuffisant
pour assurer la relève de toutes les matrones et mères-sages des campagnes et
des banlieues. Les complications qui en résultent ne peuvent que confirmer le
dicton populaire prétendant alors que « toute accouchée a un pied dans la
tombe». A la fin du XVIIIe siècle, l’obstétrique française regagne du prestige avec
Jean-Louis Baudeloque de Paris, professeur d’obstétrique et auteur d’ouvrages
largement diffusés auprès des médecins et des sages-femmes 43.

A Genève, le docteur Léon Gauthier rappelle qu’au XVIIIe siècle, les sages-
femmes suivent quelque temps la pratique obstétricale d’un maître chirurgien,
voire d’une collègue, obtenant ainsi une attestation d’apprentissage. Dès 1751, à



54

la suite de plaintes répétées pour complications, les autorités demandent aux
maîtres chirurgiens Guyot et Sabourin de donner alternativement un cours
d’obstétrique, suivi d’un examen d’aptitude. Le docteur Gauthier estime impor-
tante la mortalité durant la petite enfance : 80% des varioles, par exemple, se
déclarent avant cinq ans. Dans les familles, il faut souvent avoir sept enfants pour
en garder trois 44.

Dans le Pays de Vaud, un cours pour sages-femmes est inauguré en 1778 aux
Bains d’Yverdon. Il est donné par Jean-André Venel, élève de l’accoucheur
François-David Cabanis de Genève. Dans l’histoire médicale, cependant, Venel
est plus souvent cité comme fondateur du premier hospice orthopédique au
monde, ouvert en 1780 à Orbe, en charge des malformations de l’appareil loco-
moteur.

Le chirurgien Matthias Mayor assume la formation des sages-femmes de 1809
à 1847 à Lausanne. Il rédige un manuel à leur portée et insiste sur le rôle émi-
nent de leur activité, dans la diffusion de l’hygiène dans les campagnes. Enfin,
selon Yves Saudan, la première maternité de la région lausannoise est ouverte en
1874 à Montmeillan 45.

Dans le Canton du Valais, les pratiques obstétricales sont résumées d’une façon
lapidaire à l’occasion d’une séance du Conseil de St-Maurice, remontant à
novembre 1754. «Les accouchées sont assistées par des matrones subvention-
nées par les communes ; les sages-femmes instruisent les candidates à la profes-
sion, de tout leur savoir et connaissance» 46.

A partir de 1804, la législation cantonale prévoit une formation dûment attestée
des sages-femmes. Chaque dizain devrait envoyer une élève au moins pour suivre
une instruction appropriée. Prétextant leur autonomie, nombre de communes
veillent d’abord à s’attacher leurs matrones ou sages-femmes expérimentées,
garantes espérées d’une relève. Les options de l’Etat n’ont donc qu’une audience
relative, concrétisée par l’organisation irrégulière de cours donnés à Sion,
Martigny, Viège ou Loèche par les docteurs E. Gay (1806-1810), M. Claivaz
(1841-1847), F. Mengis, H. Grillet (1851-1861) C.-L. Bonvin (1867-1893). En
1889, le Valais compte néanmoins 197 sages-femmes, pour 76 à Genève 47.

La création des facultés de médecine de Genève et Lausanne, à la fin du XIXe siècle,
implique l’ouverture de maternités qui vont bientôt former, avec celles de Fribourg
et de Saint-Gall, un contingent bienvenu de sages-femmes valaisannes.
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Celles-ci sont au nombre de quatorze en Entremont, lorsqu’arrive le docteur
Luder, lui-même formé en obstétrique et ouvert à une collaboration. Eloigné des
grands centres hospitaliers, le canton ne compte encore aucun gynécologue.
Par tradition, les femmes y enfantent le plus souvent à domicile, avec l’aide de
matrones, depuis longtemps relayées par des sages-femmes diplômées. Celles-ci
apprécient le recours à un médecin qualifié pour un bilan prénatal ou lors d’ac-
couchements présumés difficiles, comme les présentations atypiques du nou-
veau-né ou les extractions par forceps.

Le cas échéant, la sage-femme prépare la parturiente en respectant au mieux les
règles de l’asepsie ; elle dispose de désinfectants, ainsi que de linges et d’instru-
ments stériles. Au moment où l’accoucheur doit intervenir, la sage-femme,
dûment instruite, fait couler goutte à goutte de l’éther sur la compresse recou-
vrant un petit masque en fin treillis, appliqué sur le nez et la bouche de la
patiente en travail. Cette brève narcose «à la Reine», en souvenir de Victoria
d’Angleterre qui en a bénéficié jadis, apaise les douleurs de la parturiente, sans
toutefois interrompre les contractions de l’utérus ; l’obstétricien est alors en
mesure de mener à bien son intervention. En cas d’épisiotomie, c’est-à-dire lors
d’une incision latérale de la vulve, facilitant la sortie du nouveau-né, le médecin
apprécie également la collaboration de la sage-femme au moment de la suture du
périnée, réalisée sous narcose ou en anesthésie locale.

«Sur un lit bas gisait la jeune femme. Il faisait chaud et j’étais incommodé. On ouvrit
la fenêtre. La femme gémissait. Un examen gynécologique fait après toilette de la
patiente permettait un diagnostic. Il y avait indication à extraire le bébé. Le moment
devenait solennel. Le médecin se chargeait avec calme et douceur de la belle responsabi-
lité d’extraire le bébé. J’ai vécu souvent ces moments solennels, un peu émotionnants.
L’anesthésie en collaboration avec la sage-femme captait toute notre attention. Puis on
apportait les forceps stériles et, dans ce beau silence fait de l’amour et du devoir des
hommes, le médecin avec des gestes doux et puissants à la fois extrayait le bébé. Je n’ai
jamais vécu de joie si profonde que le premier vagissement du bébé enfin remis à sa mère
qui le reçoit avec ce geste émouvant de la première prise de possession maternelle. »

En fin de carrière, le docteur Lude confie parfois à son fils médecin certains sou-
venirs de sa longue pratique. Au-delà des douleurs de l’enfantement supportées
avec dignité, le praticien évoque avec admiration la personnalité souvent remar-
quable des femmes de la région. Mères de famille nombreuse, infatigables à la
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maison comme au champ, toutes semblent animées par l’amour d’autrui, qui
vaut à leurs yeux tous les courages et tous les sacrifices. Il relève aussi le dévoue-
ment et la compétence des sages-femmes, infirmières visiteuses et enseignantes,
dans leur collaboration éminente au progrès de la salubrité, de l’hygiène domes-
tique, des soins aux enfants et de la nutrition, partout dans les villages de
l’Entremont. A ce propos, il cite en exemple Mme Petriccioli-Serex et Mlle Marie-
Louise Perraudin, infirmières visiteuses, ainsi que Mme Sophie Moulin, sage-
femme de Vollèges qui, le voyant parfois à bout en fin de journée, lui improvisait
un petit repas de réconfort.

LA LÉGENDAIRE ENDÉMIE THYROÏDIENNE

Le goitre est une augmentation de volume de la glande thyroïde. La fréquence de
cette affection chez les habitants des Alpes est déjà signalée par Galien, médecin
grec célèbre, vivant à Rome au IIe siècle de notre ère.

Il est maintenant prouvé que la persistance immémoriale de cette protubérance
du cou résultait d’un apport insuffisant d’iode à l’organisme humain. Il est éga-
lement établi que cette carence affectait toutes les populations vivant sur des sols
pauvres en iode. Il s’agissait, en fait, des vallées couvertes de glaciers jusqu’au
dixième millénaire avant J.-C., celles-ci étant ensuite progressivement inondées,
au terme de cette dernière glaciation du quaternaire. Au plan mondial, cela
représente aujourd’hui encore, de vastes zones montagneuses comme l’arc alpin,
les grandes chaînes américaines, les plissements géologiques de l’Himalaya, de la
Chine et de l’Afrique centrale. Dans ces régions souvent éloignées des mers, le
manque d’iode explique la fréquence du goitre simple, c’est-à-dire exempt
d’autres symptômes 48.

Toutefois, ce déficit en iode, dès lors qu’il est associé à une hygiène précaire, à
des eaux plus ou moins souillées et à la malnutrition qui en résulte, génère dans
le passé, au sein des populations en cause, une endémie spécifique de goitreux,
à la voix rauque par compression du nerf récurrent, affectés d’un retard mental,
d’une fatigabilité musculaire, d’anomalies du squelette et d’indigence sexuelle.
Connue sous le nom de crétinisme, cette entité disgracieuse est liée à une sécré-
tion défaillante d’hormones iodées de la glande thyroïde, essentielles au méta-
bolisme et au développement de l’organisme. L’affection n’est pas liée au patri-
moine génétique ; elle n’est donc pas héréditaire, sauf consanguinité. En
revanche, le fœtus d’une mère atteinte d’insuffisance thyroïdienne par manque
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d’iode sera exposé à la même carence dans le sang et présentera à la naissance un
crétinisme dit congénital, c’est-à-dire lié à son développement intra-utérin 49.

En Europe, les régions d’endémie le plus souvent citées jadis sont la Savoie, le
Piémont, le Dauphiné, la Haute-Bavière, les montagnes d’Autriche et la
Lombardie. La Suisse mentionne surtout la Plaine de Rhône, de St-Léonard au
Lac Léman, le Mittelland Bernois et les Alpes Vaudoises.

Au cours des siècles, le goitre endémique fait l’objet d’évocations inédites. Vers
1290, le grand voyageur vénitien Marco Polo signale des goitreux en Chine. En
1527, le singulier Paracelse, philosophe, médecin et fils de médecin, natif
d’Einsiedeln, trouve que les goitreux sont rarement intelligents et que leur mala-
die est liée à la consommation d’eaux riche en métaux. En 1717, J.-J. Scheuchzer
relève dans «Hydrographia Helvetica» la liste des sources à goitre, établie au
siècle précédent par des naturalistes. Toujours au XVIIIe siècle, le Doyen Décoppet
d’Aigle estime que les nombreux goitres observés dans le Chablais sont dus à l’air
épais et humide, ainsi qu’à la débauche. Cette dernière appréciation est confirmée
par le caustique Prieur Darbellay de Liddes, tandis que le savant Prieur Murith de
Martigny estime que le goitre endémique est héréditaire. Son correspondant
Horace Bénédict de Saussure pense que la corruption de l’air (miasmes) dans les
marécages favorise le développement de cette maladie. Physicien et grand
connaisseur des Alpes, il précise que les crétins se rencontrent généralement en
dessous d’une altitude de 500 toises, soit 1000 mètres 50. C’est ainsi qu’en Valais,
on les trouve dans la Plaine du Rhône, plutôt que dans les vallées latérales.
L’historien Bertrand confirme ces observations, ajoutant qu’une tradition ances-
trale veut que les dames de Sion vivent dans la salubrité des Mayens les mois pré-
cédant et suivant leurs couches 51. En 1795, Chrétien Desloges, médecin valaisan
de l’école de Montpellier, donne un pronostic ultérieurement contesté sur l’ori-
gine du goitre : «On inculpera les terres par lesquelles les eaux filtrent, mais on
se trompe» 52.

En 1750, le Comte Timoléon Guy François de Maugiron présente à la Société
Royale de Lyon un mémoire portant sur « les idiots à gros goitres nommés cré-
tins, monstres humains assez communs dans les Alpes, en particulier dans le
Valais, où ils naissent en assez grande quantité» 53. A l’époque, l’auteur ignore
très probablement la présence du goitre endémique dans toutes les contrées du
monde où le sol est pauvre en iode. D’origine franco-provençale et tiré du patois
valaisan, le terme crétin désigne le goitreux 54. Il s’agit d’une corruption du mot
chrétien, synonyme d’innocent, doux et incapable de mal. Les familles protègent
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ces malheureux, leur viennent en aide et les laissent en liberté. Rendus apa-
thiques par manque d’hormone thyroïdienne, ils sont le plus souvent dispensés
de travail et paressent des heures durant au coin des rues et au bord des chemins.
Ils sont dès lors les premiers autochtones à éveiller l’attention des étrangers de
passage, alors que la population active vaque à ses travaux dans les champs, les
ateliers ou à domicile.

Il arrive ainsi que des écrivains voyageurs, et parmi eux des Français correspon-
dants d’académie, les estiment plus nombreux qu’ils ne sont en réalité. Dans
leurs publications, certains auteurs les décrivent comme des infirmes privés
d’intelligence, réduits au rang d’animal et n’ayant d’humain que l’apparence. A
l’inverse, des historiens locaux, comme Bertrand, savent plus tard distinguer,
sans toutefois l’expliquer, le crétin hypothyroïdien du goitreux intelligent, ce
dernier ne présentant pas de déficit hormonal 55. Pour sa part J. Eschassériaux,
résident français en République valaisanne au début du XIXe siècle, évoque ainsi
le fléau des goitreux : «Des traits hideux, informes, la stupidité, la morne tris-
tesse, signalent tous les âges de cette race infortunée» 56.

Concernant la lutte contre le crétinisme, les premières mesures envisagées dans
les zones d’endémie visent à améliorer les conditions générales d’hygiène des
populations. Dans la plaine du Rhône jusqu’à Martigny, cette option passe par
l’assèchement trop souvent repoussé des marécages et des eaux stagnantes,
souillées par des germes infectieux et des matières organiques. Cette pollution
invétérée, dans une région aux étés torrides, entretient dans les localités des épi-
sodes répétés de dysenteries (diarrhées estivales), de fièvres putrides (typhoïdes),
sans parler des fièvres intermittentes du paludisme. Dans le Chablais, l’assainis-
sement moins problématique de la plaine favorise bientôt le développement
d’une hygiène publique contribuant à la régression du crétinisme. C’est ainsi

En-tête manuscrite des prescriptions d’hygiène du docteur Lude.
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qu’à Aigle, Wild compte 60 crétins en 1778, Bezencenet en dénombre 30 en 1828
et Morax n’y relève aucun goitreux de moins de cinquante ans en 1896 57.

Quant au traitement et à la prévention du goitre lié au déficit d’iode dans les sols
filtrant les eaux, ils trouvent une ébauche de solution dans une anecdote rap-
portée par l’historien Gauthier : en 1730, un pauvre marchand de chevaux
d’Yverdon nommé Jourdan est expulsé de Genève pour avoir joint à son négoce
la vente de pilules contre le goitre. Il s’agissait au mieux d’une préparation à base
d’éponge calcinée, médication en usage à l’époque 58.

En fait, l’éradication élective du goitre et surtout du crétinisme endémique est
d’abord liée à la découverte de l’iode par le chimiste Bernard Courtois, en 1811
à Paris. Ses premières applications thérapeutiques sont réalisées vers 1820 à
Genève, par le docteur Jean-François Coindet 59. Dans certaines régions de la
Cordillère des Andes, l’usage d’un sel iodé remonte à 1833 ; cette supplémenta-
tion y est remplacée ultérieurement, dans les zones d’endémie sévère, par de
l’huile iodurée 60. Sur la base des travaux de Coindet, des enquêtes sont diligen-
tées dès 1840 dans les cantons par la Société helvétique des sciences naturelles.
A l’époque, le docteur Grillet, du Conseil de Santé valaisan, relève les taux res-
pectifs de crétins dans certaines communes : 0,85% à Conthey, 1 à Chamoson,
1,2 à Savièse, 1,7 à Arbaz, 2,2 à Sion, 3 à St-Léonard, 4,5 à Bramois 61.

Les grands travaux d’assainissement de la plaine du Rhône valaisanne sont mis
en œuvre à partir de 1856, à une époque où le Conseiller d’Etat Antoine Luder,
grand-père du docteur de Sembrancher est à la tête du Département des Ponts
et Chaussées. Aux Etats-Unis, de l’iodure de sodium est distribué dans les écoles
dès 1916. Avec l’appui du Bureau Fédéral de la Santé, le docteur Otto Bayard,
Médecin de District à Viège, introduit l’usage d’un sel de cuisine iodé en 1918,
dans les villages de Grächen et Törbel 62. Aussi efficace qu’aisément réalisable,
cette mesure de prévention est chaudement recommandée par le Conseil de
Santé du Valais, dans sa séance du 10 novembre 1922 63 ; elle se généralise dès
1924 dans toute la Suisse et fait disparaître le crétinisme en quelques décennies,
au cours d’une période où, de surcroît, l’hygiène publique est partout en progrès.

A propos de l’endémie thyroïdienne, l’histoire de la médecine relève qu’en 1754,
le philosophe des Lumières Jean Le Rond d’Alembert, fils de madame de Tencin,
fait publier dans l’Encyclopédie deux articles intitulés «Cretins» 64 et «Vallais».
L’amalgame fait l’objet de protestations ; il est jugé discriminatoire. Dérivée du
mémoire de Maugiron, la première de ces deux publications occulte indûment
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d’autres foyers bien connus de crétinisme alpin, notamment en France. Dans le
Dauphiné, par exemple, les goitreux ne manquent pas. Il arrive même qu’ils
soient spoliés de leurs biens et confinés dans de lointains asiles, à l’abri des
curieux.

En 1999, en préface à une réédition du « Médecin de Campagne » de Balzac,
E. Le Roy Ladurie, professeur au Collège de France, observe que dans le passé les
habitants des Alpes se veulent affectueux aux porteurs de goitre endémique et les
laissent en liberté. Dans les centres urbains, au contraire, la passion du progrès
incite à les enfermer pour interdire leur reproduction, ceci au nom d’un assai-
nissement eugénique des populations. Pour Le Roy Ladurie, cette ségrégation
annonce les déviances racistes du XXe siècle 65.

Toutes proportions gardées, la présentation malvenue des crétins du Valais rap-
pelle qu’en 1770, la Tsarine Catherine II s’insurge contre les récits estimés vexa-
toires de l’abbé Chappe 66. Au cours d’un voyage scientifique, cet académicien
condescendant décrit sans retenue les conditions de vie des moujiks dans la
Russie profonde. Ajoutés à d’autres écrits discutables de voyageurs français en
mal de notoriété, ces mémoires, pourtant jugés dignes de publication par
Diderot et d’Alembert, sont finalement dénoncés par leur propre admirateur et
ami, l’encyclopédiste Frederic Melchior Grimm. Ce dernier écrira : «On était en
France dans l’heureuse conviction que tout ce qui n’était pas français mangeait
du foin et marchait à quatre pattes » 66.

LA GRANDE CROISADE CONTRE LA TUBERCULOSE

Au XIXe siècle, la médecine progresse d’une manière significative, sur la base de
découvertes liées à l’expérimentation. Le rôle du laboratoire devient détermi-
nant. Les symptômes cliniques des maladies gardent cependant leur importance.
René Laënnec, par exemple, médecin de l’hôpital Necker à Paris, développe l’aus-
cultation du thorax à l’aide d’un tube en bois de trente centimètres. Ce premier
stéthoscope de son invention lui permet de différencier les manifestations pul-
monaires de la tuberculose. L’illustre professeur décède néanmoins à 46 ans de
cette maladie, sans connaître le germe qui la rend contagieuse. Il est vrai que,
trente ans plus tard, la savante Gazette des hôpitaux de Paris défend encore la
théorie selon laquelle la transmission des maladies infectieuses par des germes
n’est qu’un préjugé chimérique 67. En 1865, toutefois, Jean Antoine Villemin,
médecin militaire au Val-de-Grâce, prouve que la tuberculose est due à un agent
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pathogène qu’il a inoculé à un animal de laboratoire 68. Ce bacille porte bientôt le
nom de Robert Koch, médecin allemand qui le met en évidence en 1882 69.

Au cours du XIXe siècle, la tuberculose représente dans toute l’Europe un fléau
social redoutable. Sa forme pulmonaire appelée phtisie est la plus fréquente. La
méningite tuberculeuse des enfants est réputée mortelle, tandis que ses locali-
sations urogénitales, ostéo-articulaires et intestinales, le plus souvent secon-
daires, peuvent connaître des évolutions torpides. L’affection touche tous les
milieux, les populations ouvrières déshéritées comme les paysans propriétaires
de vaches contaminées. Dans la bonne société, la tuberculose peut prendre un
tour romantique, avec la pâleur de l’amoureux transi, ou la langueur des jeunes
filles en fleur. Chez les artistes, c’est à une ardeur créatrice épuisante plutôt qu’à
un microbe, que la rumeur mondaine attribue la santé chancelante de Chopin ou
Dostoïevski 70.

Au début du XXe siècle, la tuberculose, surtout pulmonaire, constitue encore un
problème majeur de santé publique en Suisse comme dans les pays voisins, par-
ticulièrement dans les banlieues industrielles et plus encore dans les régions
périphériques. L’état endémique ou permanent de cette affection est confirmé
dès 1911, lorsque la déclaration des maladies infectieuses devient obligatoire au
plan fédéral. Les statistiques révèlent bientôt des disparités cantonales en
matière de santé publique.

Le 1er juin 1922, lors d’une séance du Conseil de Santé, le Chef du Département
de l’Intérieur Maurice Troillet en appelle à l’application effective des lois sani-
taires par les commissions de salubrité publique désignées dans les communes,
ceci en collaboration avec les médecins de district 71. Cette mise en demeure
concerne également la tuberculose. A l’époque cependant, la législation de 1896
est obsolète, la médicalisation des vallées insuffisante ; les moyens sont limités et
les populations réticentes.

Pour les années 1921-1925, les statistiques fédérales de la mortalité tuberculeuse
relèvent, pour dix mille habitants, un taux de 22,2 en Valais, 17,8 aux Grisons, 13
à Zurich et 15,9 pour l’ensemble de la Suisse 72. Le canton étant le plus touché par
la tuberculose, L’Etat du Valais décide d’encourager et de subventionner dès 1924
la création de dispensaires spécialisés et d’autres mesures en faveur de l’enfance 73.

Le 17 juin 1926, lors d’une réunion commune avec les médecins de district, le
Conseil de Santé invite à Sion la doctoresse Charlotte Olivier, en charge du 
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dispensaire de Lausanne depuis 1911. Cette spécialiste conseille d’engager une
véritable campagne d’information dans la presse, par des brochures, lors de
conférences au personnel infirmier, aux enseignants, aux responsables commu-
naux, au clergé. Par ailleurs, les visites médicales scolaires doivent être mainte-
nues. Dans la population, personne ne peut plus ignorer que la tuberculose est
contagieuse, qu’elle relève impérativement d’une prise en charge médicale, d’un
suivi au dispensaire, ainsi que d’une hygiène préventive des patients et de leur
entourage 74. A défaut d’un sanatorium cantonal, la doctoresse préconise la créa-
tion de pavillons d’isolement, comparables à ceux de Mottet ou de La Côte dans
le Pays de Vaud 75.

Au printemps 1928, le Valais organise à dessein des journées d’information
publiques sur cette maladie transmissible. Des conférences avec projections sont
données dans chaque région par des médecins. En juin, les Chambres Fédérales
acceptent la loi sur la lutte contre la tuberculose, péniblement élaborée à la suite
d’une série imposante de projets. Dès lors, confédération, cantons et communes
réunis engagent la lutte contre ce fléau social, avec le concours d’associations
antituberculeuses, judicieusement confiées à l’initiative privée 76.

La même année, le Conseil de Santé invite le professeur Galli-Valerio de
Lausanne. Celui-ci insiste sur l’hospitalisation des bacillaires, la désinfection des
domiciles concernés et la création de ligues régionales. Celles-ci sont fondées à
Sierre, dans le Haut-Valais groupé, à Martigny et Conthey en 1929, à Sion et
Monthey en 1930, à St-Maurice en 1932 77. L’année précédente, le Valais s’était
doté d’un laboratoire central de bactériologie, essentiel à la fiabilité du dépistage
et à sa généralisation. L’assurance-tuberculose se développe à partir de 1932 ; elle
contribue à la couverture des frais de traitement dans les milieux modestes.

En complément au dispensaire de Martigny, avec l’aide de nombreux bénévoles et
en accord avec ses confrères Seltz et Micheloud, le docteur Luder fonde en 1936
une Ligue d’Entremont, dotée d’infirmières visiteuses dont la collaboration s’avère
déterminante. Cette croisade moderne contre la maladie rappelle les secours tra-
ditionnellement organisés par les confréries charitables d’antan, partout actives
dans les bourgeoisies et les paroisses. La Ligue sensibilise les populations au risque
de la contagion. Elle fait accepter aux familles réticentes le dépistage, la prévention
et le suivi de cette affection, souvent considérée comme une maladie honteuse 78.

Les bacillaires sont isolés et soignés dans les pavillons des hôpitaux régionaux,
puis, après des années de tentatives infructueuses, au sanatorium de Montana 
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dès 1941. La direction médicale du Sanaval est confiée au docteur Hans Mauderli,
remplacé en 1954 par le docteur Gabriel Barras. Ces médecins compétents s’avè-
rent à la hauteur de leur double tâche de spécialiste et de directeur d’un établis-
sement pour malades chroniques dans une région viticole. Le Sanaval prend aussi
en charge le traitement chirurgical de la tuberculose pulmonaire. Ces interven-
tions thoraciques sont réalisées par le docteur Egger de Zurich, secondé dès 1950,
puis remplacé par le Professeur A. P. Naef de Lausanne.

Dès 1945, la générosité de Madame Wander, épouse d’un industriel bernois fort
connu, permet à la fondation « Fleurs des Champs » d’abriter un sanatorium
infantile de 58 lits, tandis que la fondation Jean-Jacques Mercier prend en charge
le préventorium des Taulettes.

A cette époque et comme Davos et Leysin, Crans-Montana est devenu une station
de cure internationale, dont le précurseur a été le médecin genevois Théodore
Stephani, arrivé sur le Plateau en 1897, pour transformer l’Hôtel du Parc en
sanatorium 79.

Montana, devenue station de cure internationale.
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En réalité, la tuberculose n’est progressivement maîtrisée qu’à partir de 1945,
sous l’effet de médications spécifiques comme la Streptomycine de Waksman
(1944), le PAS de Lehmann (1946) et l’Isoniazide-Rimifon Roche (1951). Les
conditions économiques prévalant dès 1950 favorisent également une améliora-
tion de l’hygiène, de l’alimentation, du logement et des conditions de travail. En
Valais, la première action généralisée en faveur de la vaccination antitubercu-
leuse au BCG remonte à 1955.

Aujourd’hui, la tuberculose n’a plus qu’une faible incidence sur la santé publique
en Suisse. L’affection reste cependant sous contrôle. La réactivation d’une infec-
tion ancienne n’est jamais exclue. Par ailleurs, la baisse du système de défense
immunitaire de l’organisme liée au sida expose à des complications tubercu-
leuses. Il arrive aussi que des migrants se présentent dans notre pays avec des
tuberculoses méconnues ou mal traitées. L’Organisation Mondiale de la Santé
insiste sur le risque actuel de dissémination de souches bactériennes multiré-
sistantes aux traitements combinés en usage 80.

L’UNIVERS DES MICROBES

La lutte contre la tuberculose invite à un retour au lointain passé. En 1546, le
médecin italien Girolamo Fracastoro publie un mémoire intitulé « La
Contagion». L’auteur y soutient que la syphilis, la variole et la phtisie (tubercu-
lose pulmonaire) sont dues à des corpuscules qu’il nomme «seminaria», c’est-
à-dire germes. Malgré l’invention du microscope en 1590 par le Hollandais
Jansen, l’intuition géniale de Fracastoro n’est pas prise en compte par les savants
de l’époque. Ceux-ci attribuent longtemps encore les infections à des miasmes
(émanations de substances en décomposition), à la génération spontanée (appa-
rition d’êtres vivants à partir de la matière inerte), ou à d’autres hypothèses
infondées 81.

Ce n’est que trois siècles plus tard que le chimiste Louis Pasteur, homme de foi
et de science, est chaleureusement reçu à l’Académie Française par le rationa-
liste Ernest Renan, pour avoir mis en évidence certains germes infectieux,
apportant ainsi la preuve expérimentale de l’origine des contagions 82. Cette
découverte primordiale ouvre la voie aux mesures d’hygiène hospitalière fon-
dant l’antisepsie, développée à la fin du XIXe siècle par Lister dans son hôpital
écossais de Glasgow, et bientôt l’aseptie, c’est-à-dire la haute stérilité des salles
d’opération 83.
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Entre-temps, le docteur Semmelweis avait été révoqué en 1847 de son poste à la
Maternité de Vienne pour avoir dénoncé la prise en charge des accouchées par
des médecins ayant préalablement disséqué des cadavres. Semmelweis préconi-
sait à ses confrères le lavage et la désinfection des mains avant toute intervention
obstétricale. Dans son service, cette mesure avait abaissé de 20% à 3% le taux de
mortalité des parturientes par fièvre puerpérale (septicémie). Englués dans leur
routine, les chefs de service hospitaliers avaient chassé de Vienne l’infortuné
précurseur, qui subit les mêmes rebuffades à Budapest. Désespéré de ne pouvoir
convaincre, sombrant dans une grave dépression, l’incompris se blessa volontai-
rement et souilla sa plaie, mourant bientôt de la septicémie dont il dénonçait à
la fois les causes et les graves complications 84.

1932, L’ANNÉE DES GRANDS CHANGEMENTS

Après la récession liée à l’effondrement boursier de New York en 1929, l’espoir
renaît avec le plan de relance de Franklin Roosevelt. «The New Deal» conçu en
1932 lui vaudra la présidence des Etats-Unis l’année suivante. Toutefois, dans les
pays industrialisés comme la Suisse, la crise économique provoque de graves
affrontements urbains entre les chômeurs, les grévistes et les forces de l’ordre.
En novembre 1932, un régiment valaisan est envoyé en renfort à Genève au len-
demain d’une fusillade qui a fait treize morts et soixante-cinq blessés. La même
année, Hitler engage des pourparlers avec les milieux d’affaires allemands. Face
au péril communiste, il leur promet de rétablir l’ordre dans le pays, prend bien-
tôt le pouvoir et lance la course aux armements. Ces derniers seront testés dès
1936 par la Légion Condor, durant la guerre civile espagnole 85.

A Sembrancher, le docteur et son épouse ont déjà leurs six enfants en 1928 : Jean
né en 1921, Elisabeth en 1922, François en 1924, Colette en 1925, Monique en
1927 et Louis en 1928. Un réaménagement de la maison s’impose. Il est réalisé
en 1932, avec l’installation du chauffage central et la construction d’une
deuxième salle de bains et de deux chambres à coucher dans les combles. De
plus, la spacieuse Grand’Salle voûtée du deuxième étage fait l’objet d’un agence-
ment de qualité, conçu par la maîtresse de maison. Grande bibliothèque, coffre
et vaisselier armoriés, commode Empire et morbier du XVIe siècle sont adossés
aux murs tapissés. Quelques portraits d’ancêtres sont accrochés au-dessus des
meubles bas. Le centre de la pièce est occupé par une grande table ronde
ancienne, entourée de sièges assortis. Suspendu à la clé de voûte, un lustre de
bronze doré à huit bougies éclaire cet ensemble heureux de divers styles. Trois
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grands fauteuils Louis XIII et un canapé Henri II, disposés autour d’un guéridon,
font office de salon dans l’angle situé entre les deux grandes fenêtres de la salle.
C’est dans cet imposant décor d’antiquités que vont se dérouler pendant qua-
rante ans les réunions de famille, les joyeux Noëls, les visites d’amis, mais sur-
tout les fameux repas entre confrères, plaisantes agapes autant qu’interminables
débats d’idées.

Un grand changement d’ordre professionnel survient également en 1932 : le
nouvel hôpital de Martigny est inauguré en début d’année. Pour les médecins de
la région admis à y exercer, il s’agit d’une avancée significative au service de leur
clientèle et au profit général de la santé publique. C’est ainsi que le nombre des
journées d’hospitalisation passe de treize mille en 1931 à dix-huit mille au cours
de l’année suivante. Cette progression concerne d’abord le service de chirurgie
et le pavillon d’isolement des tuberculeux 86. Ces derniers commencent d’ailleurs
à bénéficier des prestations de l’assurance-tuberculose, dont les modalités sont
établies par décrets. Enfin, le corps médical valaisan bénéficie des prestations
devenues indispensables d’un laboratoire central de bactériologie, implanté à
Sion l’année précédente.

La maison de la famille Lude à Sembrancher.
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Quant à l’infatigable praticien
motorisé de l’Entremont, il
change de voiture en 1932 : la
vieille Ansaldo italienne est
remplacée par une grosse
Studebecker. Cette puissante
limousine américaine va sans
doute faciliter les déplace-
ments professionnels en mon-
tagne. De plus, ses strapontins
offrent aux enfants des places
supplémentaires. En période
de vaches maigres, toutefois, un véhicule consommant autant de carburant
constitue un vrai poids lourd budgétaire.

L’AVANT-GUERRE

Durant les années précédant le conflit mondial de 1939, les enfants du docteur sui-
vent leur scolarité primaire à Sembrancher. Les enseignants y sont sévères et com-
pétents. Lorsqu’ils se retrouvent en famille, garçons et filles constituent une
joyeuse maisonnée, toujours en quête de jeux et de promenades. Les rares jours de
congé, ils forment parfois des couples selon leurs affinités : Jean et Elisabeth,
François et Monique, Colette et Louis. Ils s’inventent alors des cérémonies pom-
peuses de mariage en se donnant des noms de familles nobles. Ils organisent aussi
des soirées dansantes au son du gramophone. En été, dans le grand jardin séparé
du cimetière communal par un gros mur, ils vont parfois jusqu’à parodier ce qu’ils
observent en secret lors des sépultures : avec des camarades d’école, ils forment un
cortège funèbre, prennent un air de deuil et portent en terre une veille poupée
dans un carton à chaussures. Servant de messe du curé Pellouchoud, François
règle la cérémonie et chante des passages du «De Profundis».

Entre 1929 et 1934, leur mère loue périodiquement une caméra dont les courts
métrages égayent, avec «Charlot Concierge» et «Félix le Chat », les projections
très prisées du Pathé-Baby, dont la manivelle est confiée à un aîné. Les séances
sont réservées aux jours maussades, quand toutefois les enfants n’ont pas démé-
rité. Ils peuvent alors inviter leurs voisins et amis. François commente les films
et anime la réunion avec un talent inné de conteur intarissable. En son absence,
Elisabeth remonte le gramophone et gratifie l’assistance des « Cloches de

Le docteur Lude et sa DKW à Bourg-St-Pierre.
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Corneville » avec ses airs populaires comme « Va, petit mousse, le vent te
pousse».

Dans la famille, les soirées estivales sont parfois consacrées à la lecture. Les filles
abandonnent «La Semaine de Suzette» pour des livres choisis par Elisabeth. Dès
1936, la diffusion d’œuvres littéraires se développe en Suisse Romande, grâce à la
Guilde du Livre de Lausanne, fondée par Albert Mermoud. Bientôt membre de cette
association, Elisabeth fait connaître à chacun des succès comme «Derborence» de
Charles-Ferdinand Ramuz, ou «En gagnant mon pain» de Maxime Gorki.

De nature réservée, Jean manifeste des dispositions précoces de chercheur. Il se
plonge pendant des heures dans des traités de sciences. Il monte bientôt un
laboratoire de chimie au lignier dans le sous-sol et en interdit l’accès, «pour évi-
ter une explosion». Il lui arrive en effet de fabriquer de la poudre noire pour faire
des exercices de tir dans la cour du garage avec un vieux fusil à pierre monté sur
des roues de poussette. Les belles nuits d’été, il invite ses frères à scruter au téles-
cope le ciel et ses constellations. Il cherche aussi à capter des émissions de radio
sur son petit poste à galène. Tout fait penser qu’il sera ingénieur.

En juillet et août, la vie est très animée à Sembrancher. Par beau temps surtout,
un flux irrégulier de voitures gagnant le Gd-St-Bernard encombre la Grand-Rue.
Le matin vers dix heures, Montreux-Excursions gare ses bus décapotés devant
l’Hôtel National, pour ménager une pause à ses touristes anglais. La mode fémi-
nine est au chapeau cloche ; les hommes portent une casquette. Le ralentisse-
ment du trafic laisse aux garçons du bourg le temps de déchiffrer sur les plaques
la provenance des voitures et d’apprendre à en reconnaître les marques respec-
tives, petite Amilcar, Citroën à moteur flottant, prestigieuses Horsch et
Delahaye, ou bolide Bugatti.

L’ambiance du village est aussi agrémentée par des familles originaires du lieu
mais habitant Genève ou Paris. Ces citadins viennent passer leurs vacances au
bon air des Alpes ; les enfants du docteur s’en font des amis pour les pique-niques
ou les randonnées en montagne. L’été est aussi la saison du jardinage en famille.
Les aînés apprennent aux petits à désherber les plates-bandes, à les arroser, ou à
cueillir groseilles et framboises. La tâche accomplie est discrètement vérifiée par
une mère omniprésente.

De son côté, la population de la commune s’affaire aux travaux agricoles, à la
cueillette des fraises de montagne, aux activités artisanales et à l’exploitation de
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plusieurs carrières. D’excellentes dalles de grès calcaire grenu y sont taillées par
une main-d’œuvre locale, secondée par des saisonniers italiens.

L’été est aussi la saison des escapades familiales en voiture. Lorsqu’il est appelé
pour une visite au Gd-St-Bernard, notre docteur invite parfois sa femme et ses
enfants à l’accompagner ; c’est la grande aventure. Chacun a sa place dans la spa-
cieuse Studebecker ; le trafic routier est dense à certaines heures ; le croisement
de grands autocars peut s’avérer problématique sur une chaussée étroite et
sinueuse, bordée par endroits de précipices. Les lacets de la Combe des Morts
font peiner les moteurs qui se mettent à chauffer ; l’arrivée au col est un gym-
khana de véhicules disparates, en mal de parcage. Un privilège secret veut que le
docteur sache où garer sa voiture.

Au Gd-St-Bernard, l’accueil des chanoines est chaleureux. L’infirmier s’éloigne
avec notre médecin tandis que sa famille est invitée à la découverte de l’hospice :
le musée toujours bondé, la chapelle avec le tombeau de Desaix, l’impression-
nante galerie des prévôts dans le grand escalier accédant au salon, la morgue

Le docteur Lude en compagnie de ses enfants, au Gd-St-Bernard. De gauche à droite : Monique,
Elisabeth, Louis, Colette, Jean et François.
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réservée aux aînés et enfin le chenil et ses puissants saint-bernards, avec leurs
chiots vacillants. La visite se termine par une promenade vers la grande statue de
Bernard de Menthon, sur le versant italien du col. C’est le lieu choisi pour une
photo de famille. Le retour en fin de journée est le moment propice à la sieste des
petits.

Il y a encore d’autres sorties estivales, programmées en famille, mais en l’absence
d’un docteur très occupé. Au volant de la Studebecker, sa femme conduit parfois
toute la marmaille au Bouveret, pour une baignade sur la rive du Léman. Les
enfants apprécient cette expédition chez les lacustres. Ils aiment à barboter
quand ils ont encore pied, puis se mettent avec courage à la brasse ; ici encore les
grands aident les petits. La séance de natation est suivie d’un pique-nique bien-
venu sur la plage. A l’aller comme au retour, les aînés commentent l’itinéraire et
ses châteaux.

Toutefois, le voyage le plus rare autant qu’inédit reste la visite à Tante Lilly, sœur
cadette de Madame Luder, religieuse cloîtrée chez les Visitandines de Fribourg.
Si le trajet est long, il est semé de découvertes, le Château d’Aigle, celui de
Chillon, les grandes forêts de la Gruyère, puis l’arrivée à Fribourg avec son site
médiéval et son pont suspendu. Fort bien reçue dans le parloir du Couvent, la
famille attend en silence l’apparition derrière une grille d’une Sœur engoncée
dans une tenue noire, portant lunettes, le visage enserré de blanc. Souriante, la
religieuse a un mot aimable pour chacun ; elle s’enquiert des progrès des enfants
au catéchisme et leur passe sous la grille des images pieuses. Limitée par la
Règle du Couvent, l’entrevue prend fin sur des souhaits de bonne et sainte vie.
Après cet intermède de sage recueillement, la rentrée en voiture se passe dans
une ambiance détendue qui dérive en chahut.

Pour revenir à Sembrancher, l’hiver y est vraiment la saison morte, comme dans
tous les villages de montagne à l’époque. Les routes sont plus ou moins ouvertes
par des « triangles» attelés. Equipé d’une longue veste doublée, d’une culotte
d’équitation, de bottes lacées, d’un casque à calotte souple et mentonnière, le
tout en cuir, notre docteur se déplace dans les vallées à moto-skis. Un sac à dos
remplace la sacoche du médecin. Par chance, l’habitat régional est fait le plus
souvent de localités compactes où les visites à domicile sont moins probléma-
tiques que dans les fermes isolées qu’on trouve dans d’autres régions.

Pour les enfants, la scolarité hivernale compte peu de jours de congé dans les
régions agricoles. Les jeudis et dimanches après-midi, toutefois, les jeunes
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s’adonnent aux plaisirs de la luge et du ski. Quand la neige est bien tassée sur les
routes, il arrive que Jean, François ou Louis fassent du skijöring : ils chaussent
leurs skis à la sortie du village et s’agrippent tour à tour à une corde tirée par la
fameuse moto-ski du docteur. Cette prestation sportive inédite, partagée avec un
père si souvent absent, fait la joie de ses garçons et suscite la curiosité des rares
passants.

L’hiver est aussi la saison privilégiée de la lecture ; il arrive que les médecins de
campagne en profitent pour découvrir le best-seller d’un lointain confrère. En
1935, Alexis Carrel publie «L’Homme, cet inconnu». Français intégré au presti-
gieux Institut Rockefeller de New York, ce chirurgien reçoit le Prix Nobel en
1913 pour ses recherches sur les cultures de cellules et de tissus de l’organisme.
Constatant les faiblesses de la civilisation industrielle, son livre propose d’en
remplacer les dogmes et plaide pour le développement d’une science véritable de
l’homme dans sa globalité physique, intellectuelle et affective. L’auteur insiste
sur l’importance des recherches pluridisciplinaires, étayant une conception
renouvelée du progrès humain 87.

Dans son ensemble, le corps médical suisse ne manque pas d’être interpellé par
ces options novatrices. Bien que leur activité quotidienne soit plus proche des
malades que des laboratoires, les praticiens eux-mêmes s’intéressent à cette évo-
lution. Le livre de Carrel connaît ainsi une large diffusion ; ses idées sont partout
discutées. C’est le cas, par exemple, lors des soirées entre confrères, dans la
Grand’Salle du docteur de Sembrancher. Les travaux de recherche en réseaux
dans des centres de compétence leur semblent prometteurs ; au vrai, cette pro-
grammation américaine ne fait que relayer l’essor médical allemand du
XIXe siècle. Celui-ci était né de la puissance politique et industrielle acquise par
la «Realpolitik» de Bismarck, le chancelier de fer.

Dans un pays comme la Suisse, cependant, où les universités sont cantonales,
le fait que la science médicale soit développée dans le cadre de fondations pri-
vées les étonne, ceci d’autant que les budgets sont financés en l’occurrence par
un magnat du pétrole. Nos généralistes émettent également des réserves quant
aux chances de voir cette recherche de pointe résoudre tous les problèmes de
l’humanité. Par ailleurs, Carrel est unanimement désavoué, lorsqu’il écrit :
« L’établissement par l’eugénisme d’une aristocratie biologique héréditaire
serait une étape importante vers la solution des grands défis de l’heure pré-
sente » ; ce point leur semble se rapprocher par trop de certaines théories du
national-socialisme 88.
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Pour revenir à l’entre-deux-guerres, les enfants du docteur de Sembrancher
voient de moins en moins leur père. Il est toujours pressé et apparaît parfois au
cours d’un repas, s’installe pour manger à la hâte, dans sa tenue habituelle de
touriste anglais : veston, gilet et culotte de tweed, chemise blanche et cravate.
Dans le contexte traditionnellement pénible des Alpes, il se dévoue inlassable-
ment à une clientèle dispersée dans les vallées de l’Entremont. Fort diversifiée,
sa pratique est à la fois celle du docteur en consultation, du généraliste motorisé,
de l’accoucheur souvent nocturne et du chirurgien hospitalier à Martigny.

En plus de ces activités, il assume dès 1934 la charge officielle de médecin de dis-
trict : garant de l’hygiène et de la santé publique, il organise les vaccinations,
ainsi que les visites médicales scolaires. En collaboration avec les autorités des
six communes de l’Entremont, il veille à la salubrité des infrastructures dans les
villages. La Ligue antituberculeuse impose également sa présence au dispensaire
de Martigny, ainsi qu’à des séances administratives. Cet engagement profession-
nel laisse peu de temps à des responsabilités familiales qu’il confie à son épouse.

Avec les années, un tel surmenage conduit à une vague sensation de trouble mal
défini qui l’accable en 1937. Alarmée, sa femme demande un rendez-vous au
Professeur Louis Michaud de Lausanne. Sans délai, celui-ci accorde à son ancien

Une fois j’ai pleuré.
J’étais auprès du lit
Où gisait ce jeune homme.
Je n’avais pas eu la grâce
Que Dieu accorde à ceux
Qui pensent et qui cherchent
La connaissance.
Le garçon râlait doucement,
Les yeux clos. Moi je mentais :
«Tu vois ça va déjà mieux.»
Alors il a ouvert les yeux.
Il a parlé doucement
Avec un beau sourire.
Moi, je n’ai pas compris.
Il m’a encore dit : «Plus près, plus près !»
Et je me suis baissé

Afin que mon oreille
Soit très près de sa bouche.
Alors il n’a plus parlé.
Il a mis ses deux bras
Autour de mon cou
Et m’a embrassé comme un frère.
Ses lèvres moites de mourant
Etaient douces. Et après,
Pour me faire plaisir,
Il a mis deux francs dans le creux
De ma main. Et il m’a dit, à moi
Rien qu’à moi, dans l’oreille :
«Ça, c’est pour vous, la bonne-main.»
Après je suis parti. J’ai pleuré
Tout un soir. Et lui,
Il est parti le lendemain.»
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élève un séjour d’observation au nouvel hôpital Nestlé. Le verdict académique est
rassurant mais clair : l’irrégularité des horaires, l’accumulation des heures de tra-
vail, l’exercice solitaire d’une médecine à risques imprévisibles, des repas à la sau-
vette, parfois nocturnes, toujours riches en viandes, œufs et fromage gras, telles
sont les causes de l’indisposition évoquée. En fait, le conseil professoral de repos et
de modération n’est que temporairement suivi par un praticien de montagne
contraint d’assumer à la fois les exigences d’une clientèle et les besoins de sa
famille. Faute d’un remplaçant fiable, le docteur Luder prendra ses premières
vacances en 1950, chez sa fille Colette au Portugal, après trente ans de pratique
sans relâche.

Pour un médecin relativement isolé, de telles prestations ne sont réalisables au
quotidien qu’avec l’aide compétente d’une épouse dévouée. En plus de ses obli-
gations de mère de famille nombreuse et de maîtresse de maison dotée de per-
sonnel, celle-ci met également à profit sa formation paramédicale pour seconder
son mari. Quand celui-ci s’absente pour ses tournées de visites, elle prend soin
de son cabinet de consultation, lave et stérilise les instruments, les range dans
leur armoire vitrée. Elle veille à remplir les flacons de désinfectants alignés dans
une petite armoire métallique : il y a de l’alcool iodé, très efficace mais fort 
douloureux au contact des plaies, de l’eau oxygénée, qui mousse sur la peau, et
bientôt du Mercurochrome, rouge et indolore.

Viennent ensuite les examens de laboratoire élémentaires qu’elle a appris à réa-
liser : vitesse de sédimentation du sang, dépistage de sucre ou d’albumine dans
les urines. Le matériel de pansement et sa réserve sont régulièrement contrôlés.
De même, les deux trousses d’urgence spécialement réservées aux accouche-
ments et aux accidents sont inventoriées et repourvues. Cependant, cette pré-
cieuse collaboration implique surtout la gestion quotidienne des appels télépho-
niques ; il s’agit là d’une tâche délicate, exigeant des connaissances médicales,
beaucoup de discrétion et de savoir-faire.

Périodiquement, la femme du docteur remet de l’ordre dans l’armoire des échan-
tillons médicaux. L’un ou l’autre de ses aînés participe à la séancequi consiste à
trier un certain nombre de petits emballages jetés en vrac dans une corbeille au
fur et à mesure de leur livraison et de les classer ensuite dans les casiers d’une
grande armoire. On trouve à l’époque de l’huile de foie de morue, riche en vita-
mine D, indispensable au développement des os ; sa carence engendre le rachi-
tisme. Il y a le Lactéol en pastilles pour traiter les diarrhées, les sirops contre la
toux, les gouttes nasales, les médicaments pour le cœur, pour la pression du



74

sang, les comprimés et suppositoires contre la douleur et la fièvre. Les premières
hormones font leur apparition avec le Progynon de Schering en Allemagne, pour
la régulation du cycle menstruel. Restent les innombrables pommades, baumes
et lotions pour les maladies de peau. Cette liste est loin d’être exhaustive ; elle
comprend aussi une brochette d’ampoules injectables rangées dans les trousses
d’urgence ; il s’agit surtout de tonicardiaques et de puissants sédatifs de la dou-
leur, dérivés de la morphine.

Toutefois, aux médicaments en usage à l’époque vont bientôt s’ajouter des acqui-
sitions majeures dans la lutte contre les infections. Il s’agit d’abord des sulfa-
mides, agents anti-infectieux auxquels une série de germes sont sensibles. En
1932, le médecin et chercheur allemand Gehrard Domagk essaie sur sa propre
fille, atteinte de septicémie à streptocoques, un sulfonamide dont l’action se
révèle remarquable. La découverte du premier sulfamide vaut à ce scientifique
un Prix Nobel en 1939 89.

Au début du siècle, le médecin écossais Alexander Fleming fait de la recherche
auprès du fameux bactériologiste A. Wright, dans les laboratoires du Saint Mary’s
Hospital de Londres. En 1928, Fleming observe par hasard que des moisissures
ont détruit les staphylocoques d’une de ses cultures. Il tente en vain d’isoler cette
moisissure. Celle-ci est identifiée deux ans plus tard par un mycologue améri-
cain : il s’agit du Penicillium notatum. Après quelques expériences de labora-
toire, Fleming se risque à soigner son assistant qui souffre d’une sinusite puru-
lente ; la guérison est spectaculaire. L’étude complémentaire de la pénicilline est
menée par Florey d’Oxford en 1934. Les hôpitaux des armées alliées l’utilisent
avec grand succès dès 1940. Sa production industrielle débute en 1943. Le
monde scientifique considère que Fleming a fait la découverte la plus importante
depuis Pasteur et un Prix Nobel lui est décerné en 1945 90.

UNE FAMILLE SUISSE DURANT LA GUERRE

Le conflit mondial de 1939 à 1945 va durablement ajouter aux responsabilités
familiales et professionnelles de notre docteur, pour ce qui regarde surtout le
budget des études secondaires des enfants, ainsi que le temps imparti à ses
patients. Durant ces années de guerre, la population d’un petit pays neutre est
inquiète. Les particuliers écoutent régulièrement les nouvelles radiodiffusées,
surtout lorsque les bruits de bottes se rapprochent de la Suisse, comme en 1940
et 1944. Mobilisé dans la région pour de longues périodes, le premier-lieutenant
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médecin Luder est néanmoins autorisé à poursuivre sa pratique civile dans un
district frontalier en manque de soins.

L’infirmerie militaire de son unité se trouve près de la Cantine de Proz. L’officier
médecin se déplace le plus souvent à moto. Il a remplacé la Studebecker trop dis-
pendieuse en essence par une DKW allemande, solide et économique. Au cours
des années de mobilisation, son épouse déjà bien occupée est incorporée dans la
DAP, la défense aérienne passive. Pour une ménagère, les restrictions imposées
par l’économie de guerre exigent de bonnes relations avec qui pourrait lui pro-
curer un appoint en beurre, viande, farine et œufs. Le charbon se fait rareet est
partiellement remplacé par le bois d’affouage, livré par la bourgeoisie et débité
par les garçons.

Jean, l’aîné, fait son école de recrue dans l’infanterie de montagne en 1940. Au
cours de ses études au Polytechnicum de Zurich, il est astreint à des périodes
répétées de service au Tessin, à Genève, puis en Entremont. Elisabeth accepte de
suivre un cours de samaritaines en automne 1940, formation donnée à l’hôpital
de Martigny et suivie d’un stage. Avec d’autres confrères de la région, le docteur
Lude participe à cet enseignement, donné le plus souvent en soirée. C’est au
cours de cette période qu’Elisabeth est désignée pour accueillir avec fleurs, cor-
beille de fruits et embrassades le populaire général Guisan, en visite à l’hôpital
auprès des patrouilleurs alpins blessés lors d’une chute en haute montagne dans
le Val Ferret. Quant à François, il accomplit son service en 1944 dans les troupes
motorisées, instruites à Thoune puis déplacées à Bâle-Campagne. Ignorant sans
doute l’action préventive de l’eau fluorée de Sembrancher, son médecin d’école
de recrues observe avec stupeur que cet étudiant n’a pas une seule dent cariée à
vingt ans, contrairement aux autres soldats de sa compagnie.

Durant la guerre, des militaires stationnent parfois à Sembrancher. La maison
du docteur héberge alors des officiers de Genève ou Lausanne, heureux de par-
tager les soirées à la Grand’Salle en ces temps difficiles. Lors des déplacements
nocturnes de la troupe, la marche à souliers cloutés des fantassins résonne sur
les pavés du village, assourdie par le roulement des charrettes et des fourgons.
Les lendemains de telles manœuvres, les médecins motorisés peuvent s’attendre
à l’une ou l’autre crevaison de pneu par les clous perdus sur les routes.

Hiver comme été, par ailleurs, des unités alpines de l’armée s’entraînent dans les
montagnes de l’Entremont. A l’initiative d’officiers comme Rodolphe Tissières,
bientôt Préfet de Martigny, et Roger Bonvin, plus tard Conseiller Fédéral, une
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première «Patrouille des Glaciers » est organisée en avril 1943. Elle se court par
équipes de trois, de Zermatt à Verbier, sur l’itinéraire de la Haute Route.
Pleinement réussie, cette épreuve d’endurance est encore organisée en 1944
et 1949 ; lors de cette dernière course, la cordée de Maurice Crettex, Robert Droz
et Louis Theytaz disparaît dans une crevasse. Ce drame interrompt la compéti-
tion jusqu’en 1984. Elle deviendra bientôt une rencontre internationale très
médiatisée 91.

Enfin, au cours d’une guerre isolant la Suisse, l’essor du ski dans la population
civile contribue au premier développement durable des saisons hivernales dans
les stations du pays, notamment à Verbier. Pour les praticiens de la région, la prise
en charge de ce nouveau type de clientèle représente un surcroît d’activité, du
moins jusqu’à l’engagement, d’abord saisonnier, de médecins dans les stations.

UNE NUIT DE SAINT-SYLVESTRE

En 1944, les armées allemandes sont acculées partout à la défensive, en Pologne,
en Italie et en France. La proximité des combats engage le général Guisan à
mobiliser des troupes aux frontières. L’afflux de réfugiés civils et militaires ne
cesse d’augmenter en Suisse, au moment où la population est encore soumise à
des restrictions 92.

En cette fin d’année, le docteur de Sembrancher et son épouse se réjouissent de
recevoir leurs chers enfants à la maison pour les fêtes. Après Noël, la coutume
veut qu’un joyeux réveillon réunisse toute la famille à la Grand’Salle, pour la
veillée du 31 décembre. Ce soir-là, peu après de chaleureuses retrouvailles, l’in-
firmier de l’hospice du Gd-St-Bernard téléphone pour demander une visite appa-
remment urgente : cherchant un abri dans l’hôpital Saint-Louis, édifié jadis par
le prévôt Luder, deux fugitives italiennes ont pénétré dans le chenil où les chiens
excités ont lacéré leurs manteaux de fourrure jusqu’à blesser les malheureuses.
Une fois de plus, la déception de voir compromise une soirée tant attendue,
s’ajoute à la perspective toujours dangereuse d’une équipée nocturne dans les
montagnes en hiver.

Une colonne de secours est constituée à la hâte, avec un patrouilleur alpin expé-
rimenté, Luc Voutaz, assisté du dévoué Tony Vernay. Rompu aux randonnées à
skis, le docteur décide pour la première fois que son cadet Louis alors âgé de 16
ans, l’accompagne après deux cours d’entraînement dans le cadre de
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l’Instruction Préparatoire soutenue par la Confédération. Les secouristes se
retrouvent bientôt dans la DKW. Chaîné, le véhicule grimpe péniblement jusqu’à
Bourg-St-Pierre, sur une route enneigée. Equipés de leur passe-montagne et de
leur anorak, les sauveteurs chaussent des skis à peaux de phoque et s’enfoncent
en file indienne dans une nuit de tempête. Arrivés à la Cantine de Proz, transis
par les rafales glacées, ils trouvent prudent de se réfugier dans un hangar pour
se barder le torse de feuilles de journaux, intercalées entre chemise et chandail.
Il s’agit là d’une protection en usage chez les montagnards.

La marche reprend dans la bourrasque, le long des poteaux qui balisent le che-
minement. L’effort le plus rude, en même temps que le pire danger, commence
au bas de la Combe des Morts. Les skieurs attaquent la rampe, s’aidant de leurs
bâtons plantés dans la neige profonde. Essoufflés, ils suivent les traces du guide
à la lueur d’une lampe de poche. Soudain, en pleine grimpée, les tourbillons de
neige scintillent dans la tourmente : le projecteur de l’hospice éclaire la dernière
étape de l’itinéraire.

A l’entrée du grand corridor, l’accueil des chanoines est chaleureux. Débarrassés
des survêtements cartonnés par la bourrasque, tous les équipiers manifestent
joyeusement leur satisfaction, une fois dans la pièce bien chauffée jouxtant la
grande cuisine. Tous apprécient une collation bienvenue. L’infirmier conduit
bientôt le médecin au chevet des victimes. Localisées surtout dans le dos, leurs
profondes griffures de peau sont désinfectées et pansées, après administration
d’antibiotiques et de médicaments soulageant la douleur. Il est minuit lorsque
les skieurs vont prendre quelques heures de repos.

Tout le monde se retrouve le lendemain matin pour un solide petit-déjeuner. Les
chanoines viennent tour à tour échanger des vœux de Nouvel An. Le docteur s’en
va revoir ses patientes et donne ses instructions pour la suite du traitement.
Avant de penser au retour, les équipiers se proposent gaillardement d’aller sou-
haiter une Bonne Année aux gardes italiens, de l’autre côté de la frontière.
Traversant le lac enneigé à skis, ils s’approchent de l’Albergoet à leur grande sur-
prise, repèrent devant l’entrée un soldat en gris-vert, chaussé de bottes de feutre,
coiffé de la casquette à longue visière des Alpenjäger de la Wehrmacht. L’homme
porte son fusil à la bretelle. Cachant sa surprise, le docteur donne son identité et
présente des vœux en Hochdeutsch. Rassuré, l’Allemand conduit son visiteur
inattendu dans le bureau de l’officier, puis les autres patrouilleurs dans un can-
tonnementoù des soldats de tous âges peu loquaces somnolent, cuvant peut-être
leur beuverie de fin d’année. Un capitaine arborant le ruban de Russie vient bien-
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tôt gratifier les visiteurs suisses d’un salut hitlérien énergique. Il tient à leur
montrer l’armement de ses hommes. Ancien officier d’infanterie, le docteur
explique à voix basse que le canon chromé de leur mousqueton, ainsi que la
cadence de tir de leur mitrailleuse surpassent l’équipement suisse. L’officier
congédie l’équipe en claquant les talons et la fait raccompagner par le garde.
Fiers de cette aventure bien particulière, les Suisses regagnent leur patrie. Tout
guillerets, ils racontent à l’hospice leur rencontre inopinée, avant de prendre
congé des chanoines.

Le moment est venu de descendre avant l’éventuel redoux de l’après-midi, avant-
coureur d’avalanche. Skis aux pieds, les secouristes plongent dans la Combe bien
nommée, par vent debout soulevant des tourbillons de neige et donnant l’im-
pression d’une course de vitesse dans le jour blanc. L’homme de tête fait régu-
lièrement l’appel des suiveurs, veillant à ce que personne ne s’écarte du tracé.
Dans la Plaine de Proz, le vent est toujours aussi violent et chacun active la des-
cente en poussant des bâtons. La tourmente s’apaise au voisinage des forêts. Les
patrouilleurs se regroupent et rejoignent en plaisantant la DKW couverte d’un
grand manteau blanc.

Les mains gantées dégagent le véhicule, la serrure de la portière est dégelée au
briquet, le docteur se met au volant et ses coéquipiers poussent la voiture dans
la pente de la route mal dégagée jusqu’au démarrage hoquetant du rustique
moteur deux-temps. La rentrée se fait prudemment, sur une chaussée glacée
par endroits. A l’arrivée au village, les quatre skieurs se séparent, heureux d’être
sortis indemnes de cette expédition. Le docteur félicite son cadet d’avoir,
comme ses frères, bravement réussi un véritable rite de passage. A la maison,
toute la famille accueille les braves avec les vœux les plus chaleureux de bonne
année. Chacun écoute soulagé le récit de cette expédition agrémentée d’une
visite chez les Allemands. La joie de se retrouver sains et saufs vaut bien un
réveillon différé 93 !

Au vrai, ce fameux col a toujours eu un protecteur, ceci depuis l’Antiquité : le dieu
celte Penn d’abord, veillant sur ses Alpes Pennines, le Jupiter des Romains ensuite,
gardien du Mont-Joux et enfin Saint Bernard, Patron des montagnards, invoquant
le Dieu des chrétiens. Les historiens ne manquent jamais de citer en majuscule ces
Gardiens Providentiels, sans toutefois citer leurs obscurs serviteurs. Comme le sol-
dat inconnu, ces besogneux n’ont fait, en somme, que leur devoir, en l’occurrence
gratuitement, une nuit de Saint-Sylvestre ! La sagesse veut que, pour des 
anonymes sans grade, récriminer ne fait qu’amenuiser les mérites.
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«Mon pays? Une montagne déchirée par une vallée. En haut, la neige, le froid, le désert
de glace où hurle le vent. Ou bien, en été, un chaos de pierres. Quand la neige a fondu,
on trouve quelquefois un squelette d’homme dans un ravin. On le met à la morgue, un
charnier, on écrit son nom quand on le sait, dans un obituaire : de profundis. C’est tout.

La montagne est un passage où toujours la mort guette sa proie ; chacun sait ça. Il
fallait prendre garde.

Un homme a pensé à cela, il y a mille ans. Il était monté sur le Mont-Joux. Il avait vu
les hommes morts de faim, de froid, ou bien assassinés par des brigands. Il s’appelait
Bernard. C’était un homme de bien. Il faut faire quelque chose, s’est-il dit. Alors il est
venu sur le haut passage de la montagne avec une troupe d’Aostans.

Ce sont ceux de l’autre côté de la montagne, des durs, et ils ont construit un hôpital sur
le col, comme on dit. Dedans, ils ont mis des chiens, parce qu’ils sont fidèles et des
prêtres parce qu’ils sont pour la charité. Depuis mille ans, ceux-là montent la garde
sur le Mont-Joux et ils sauvent les voyageurs. Maintenant, tout le monde trouve ça
naturel ; moi je trouve que c’est beau ça ! (…) »

LES LOISIRS D’UN MÉDECIN DE CAMPAGNE

Le récit des conditions de vie du docteur Luder se rapproche sans doute de la
biographie légendaire du praticien désintéressé, perdu dans ses montagnes,
dévoué jour et nuit à ses patients. En réalité, même s’il est privé de vraies
vacances durant des décennies, le médecin de Sembrancher veille à s’accorder
quelques rares instants d’une détente aisément accessible, la plus sociale étant
le tir. L’après-midi des dimanches d’été, la Société de Cible de la localité réunit
ses membres au stand, pour des joutes disputées au mousqueton d’ordonnance
de l’armée. Le plus populaire de ces concours est le « Tir au Cochon », au cours
duquel chacun vise au mieux pour toucher le meilleur morceau de la bête des-
sinée sur la cible. Après chacune de ces compétitions estivales, le plus fin gui-
don du jour porte fièrement le drapeau de la Confrérie, en tête d’un défilé au
tambour, dans la Grand-Rue bordée de curieux. Le rituel se termine à la pinte :
le capitaine proclame les résultats au cours d’une bonne verrée. Trois fois l’an,
la Cible organise au restaurant un repas de fricassée de porc, servie à l’issue
d’une assemblée statutaire. Pendant la bonne saison, les sociétaires veillent à se
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mesurer dans des tournois cantonaux ou dans les rencontres de la Société
Suisse des Carabiniers. Le docteur de la Cible y décroche des « Distinctions » en
1934, 1942-43-46-49 94.

Pourtant, ses performances de tireur ne feront jamais du docteur un chasseur :
la traque de la faune en montagne prend trop de temps et risque de priver de
médecin un cas urgent. En réalité, à part son pistolet d’officier et son mousque-
ton de la Cible, le docteur possède un revolver de petit calibre, caché dans la
boîte à gants de sa DKW. Le cas échéant, l’arme sert à achever les lièvres et autre

«Vous avez vu passer la Cible
Les dimanches, au pas, crânement
Quand le tambour battait la charge
Le chemin n’était pas trop large
Pour nous laisser tous passer.
Vous nous avez vus, ou non?

Le roi du tir venait devant
Cambré comme un Artaban.
Il portait haut tant qu’il pouvait
Le vieux drapeau. Nous on venait
Derrière, sur deux rangs, sur trois rangs.
Fiscaux, lieutenant, capitan.

Fallait nous voir défiler
Tout le monde était en bas
Pour regarder. Les femmes
Souriaient. Toute la gamenaille
Mains aux poches, moque en bas
Criait : «Voyez passer la Cible !»

Et nous sur les pavés ronds
Peu commodes aux agaçons,
Au son du tambour, rataplan!
Nous boitions en cadence.
Il y en avait qui étaient saoûls :
C’étaient ceux qui boitaient le moins.» (…)
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gibier qui, parfois attirés dans la nuit par la lueur des phares, viennent se bles-
ser contre la voiture en marche.

Pour revenir aux moments de loisirs de notre praticien, il faut savoir que son
délassement le plus secret et le plus apprécié reste sans aucun doute l’écriture.
Il ne s’agit pas pour lui de tenir un journal professionnel, ni de rédiger un
mémoire. Des études classiques l’ont formé aux valeurs humanistes ; un pen-
chant littéraire va susciter l’évocation de ses souvenirs. Quand pointent les sou-
cis, le désenchantement ou la solitude, en un mot tout ce qui lui « fait mal au
ventre», comme il dit, rien ne lui semble plus gratifiant que de s’asseoir à son
bureau pour écrire. S’évadant du quotidien, il trouve refuge dans le silence et
redonne vie aux images et aux émotions qu’il porte en lui. Par touches succes-
sives, il façonne en artisan des manuscrits rappelant un passé ancestral, les péri-
péties de sa profession, sa vie de famille, le cadre social de sa pratique. Il lui arrive
même de pousser la fiction jusqu’à donner la parole à ses chats, témoins muets
de ces intermèdes poétiques, dont il émerge plus serein 95.

Pourquoi faire un sonnet pour le chat de gouttière
Qui m’a quitté un soir pour ne pas revenir ?
Pourquoi garder au cœur son humble souvenir ?
C’était mon vieil ami, une ombre familière.

Mousquetaire des chats, il aimait l’aventure
Nocturne, mais toujours le matin revenait
Glorieux et fatigué, dormir à mon chenet
Le sommeil du héros, fidèle à la nature…

Or, un matin d’automne, il n’est pas revenu ;
On me l’a rapporté, triste chose mourante.
Il m’a bien regardé la prunelle émouvante…

Puis il s’en est allé dans le grand inconnu,
Grossir de saint François la cohorte mouvante
Des ânes, des moutons, des bêtes innocentes.

A partir de 1950 surtout, il soumet parfois sa prose à ses enfants en visite, à son
fils cadet par exemple, alors étudiant en médecine à Lausanneet dont plusieurs
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professeurs sont ses anciens condisciples. Il est alors émouvant de voir un doc-
teur esseulé, lisant un poème sous sa lampe de bureau, en surveillant d’un œil
inquiet la réaction d’un futur confrère. Durant les vacances universitaires, ce
dernier lui fait volontiers office de chauffeur : dans la voiture, père et fils évo-
quent leurs activités professionnelles ; ils débattent avec conviction de la valeur
respective d’une expérience acquise au chevet des malades et des espoirs liés aux
acquisitions récentes de la médecine. A vrai dire, ces moments privilégiés de
joutes intellectuelles sont aussi rares que furtifs. Les attentes de ses patients ren-
dent bien vite le praticien à ses obligations, dans ce qu’elles peuvent avoir de rou-
tinier et parfois d’inédit.

UNE JOURNÉE DE PRATICIEN

A titre d’exemple, voici le déroulement habituel des mercredis de notre docteur
durant des dizaines d’années. Le matin est réservé à des visites dans la vallée de
Bagnes. Annoncée parfois de bouche à oreille, son arrivée dans un village peut
déjà lui valoir l’un ou l’autre malade surnuméraire. Vers la fin de la matinée, une
brève consultation a lieu à Sembrancher. Après un repas pris sur le pouce, une
halte est prévue au cabinet médical d’Orsières. Dans l’après-midi, des visites et
une consultation sont réservées aux populations de Liddes et des hameaux voi-
sins. Bourg-St-Pierre bénéficie des mêmes prestations vers le soir.

Il faut admettre qu’une telle activité défie une programmation par trop stricte.
Dans la réalité, l’entregent de son épouse facilite la gestion des appels télépho-
niques pour les consultations et visites prévues dans la journée. Le seul exemple
du mercredi rappelle aussi qu’en plus de son activité spécifiquement médicale, le
praticien assume presque chaque jour des déplacements d’une bonne cinquan-
taine de kilomètres en voiture ou à moto, sur des routes de montagne étroites et
sinueuses, ceci en toute saison et par tous les temps, dans les trois vallées du dis-
trict. Il y a lieu d’ajouter enfin que, dans une région montagneuse aussi étendue,
l’urgence nocturne est au moins hebdomadaire et qu’au cours de l’hiver, le déga-
gement des routes enneigées reste aléatoire.

LES AVANCÉES DE LA MÉDICALISATION

Fort opportunément, l’après-guerre ouvre en Valais l’ère des réaménagements
routiers, des grands barrages et de l’expansion immobilière des localités et des
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stations de montagne. Ce développement implique de nouvelles structures de
santé publique. Partout le nombre des médecins augmente ; leurs spécialisations
se diversifient : pédiatres, internistes, chirurgiens, urologues et psychiatres s’ins-
tallent en ville et épaulent les généralistes. Les hôpitaux régionaux spécialisent
leurs différents services, désignent des médecins-chefs et leur confient des assis-
tants. Enfin, des anesthésiologistes entrent en fonction. Leur activité mérite une
mention particulière.

L’ANESTHÉSIE

Née au milieu du XIXe siècle dans les pays anglo-saxons, l’anesthésie tend à maî-
triser les douleurs opératoires, par l’inhalation de protoxyde d’azote, d’éther ou de
chloroforme. Cette acquisition majeure permet de réaliser des techniques chi-
rurgicales plus élaborées. L’histoire de la médecine rappelle qu’à cette époque, la
Reine Victoria d’Angleterre décide d’accoucher sous narcose au chloroforme.
L’archevêque de Canterbury s’élève contre ce choix, au motif biblique que la
femme doit accoucher dans la douleur. La souveraine fait sèchement observer au
prélat que c’est elle, et non lui, qui est exposée aux souffrances de l’enfantement 96.

Au XXe siècle, la pratique de l’anesthésie se généralise progressivement. A titre
d’exemple, un retraité se souvient aujourd’hui encore de son opération de l’ap-
pendicite en 1940 à Martigny. Alors âgé de 12 ans, il garde le souvenir d’avoir res-
piré dans un masque de caoutchouc une curieuse odeur de pharmacie, en fait un
mélange d’éther et de chloroforme, contenu dans une grosse boule chromée en
mains d’une bonne sœur : c’était l’appareil d’Ombrédanne alors en usage à 
l’hôpital, où seront réalisées dès 1951 des narcoses au protoxyde d’azote 97.

Entre 1939 et 1945, la chirurgie de guerre connaît un développement forcé. La
survie des grands blessés est tentée dans l’urgence par l’apaisement de la douleur
et par la sauvegarde des fonctions vitales cardio-respiratoires. Ces premières
mesures préparent à des opérations plus ou moins longues sous anesthésie.
L’expérience médicale acquise lors des hostilités conduit à la formation de spé-
cialistes en anesthésiologie et réanimation. Ceux-ci exercent aujourd’hui une
activité essentielle dans les services hospitaliers et sur les lieux mêmes de cer-
taines urgences.

Pour les médecins de campagne, souvent loin de tout, l’anesthésie locale par
spray ou infiltration a été d’un précieux secours lors des petites interventions
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réalisées en cabinet de consultation ou au domicile des patients. Pour ces der-
niers, le fait de ne pas souffrir lors d’une incision d’abcès ou d’une suture de plaie
les réconciliait avec un docteur dont certaines manipulations à la fois rapides et
douloureuses, comme la réduction d’une fracture du poignet, étaient injuste-
ment assimilées à une brusquerie sans égard.

«Les histoires de médecin racontent la souffrance des hommes. Rien n’est sacré comme
la souffrance. Le récit sur un ton badin du désarroi d’un malade est une sorte de sacri-
lège. Je ne ferai jamais ce récit autrement que pour compatir et pour dire mon admira-
tion pour la sérénité d’un malade. Dans notre race, j’ai tellement admiré le noble et cou-
rageux comportement de ceux qui souffrent ! La souffrance les anoblit.

Si je conte l’histoire d’un patient, qu’on sache que ce malade-là n’a pas existé. Celui
dont je parle est l’image robot de mille patients semblables, choisis de ceux de notre race
et je décris l’attitude de mille des nôtres devant la maladie, la souffrance, la mort. J’ai
vu des héros naturels, pleins de simplicité. J’en ai vu cacher simplement leur mal par
une sorte de pudeur : c’était comme s’ils se gênaient d’avoir mal et de «déranger» tant
de monde autour d’eux. Je suis souvent venu chez un malade qui avait attendu long-
temps avant de m’appeler. Puis on m’appelait d’urgence et je me faisais attendre. Il ne
manifestait pas d’impatience, disait seulement quand j’arrivais : « Toi, tu te fais
attendre !» Je faisais mon métier et la douleur s’atténuait. Le patient devenait calme et
me regardait gentiment. Moi, je pensais : « Il va me remercier. » Alors il me disait :
«Toi, tu es formidable pour la moto.» Il me disait ça pour me faire plaisir, parce que je
l’avais soulagé. Mais on n’avoue pas qu’on a souffert. Chez nous, on a la pudeur de la
souffrance. Avouer qu’on a calé devant le mal… jamais !

J’aimais servir ces gens-là ! J’aime raconter cela, non pour me vanter, je faisais mon
métier. Je servais. Quoi de plus naturel ? Mais servir des gens comme eux vous gran-
dissait dans votre conscience et vous donnait joie. Je ne saurais m’en prévaloir. Combien
d’entre eux, du reste, dans leur rude franchise et leur sincérité, n’ont pas manqué de me
reprocher mes échecs et de me dire leur déception de me trouver en dessous de leur idéal.»

LA PRÉVENTION DE LA CARIE DENTAIRE

Après la Seconde Guerre mondiale, l’intervention de l’Etat du Valais dans les pro-
blèmes de santé et d’hygiène implique un engagement plus poussé des médecins
de district, au profit des écoles, des grands chantiers et des stations touristiques
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d’altitude. En Entremont, cette charge est assumée par le docteur Luder pendant
plus de 25 ans 98. Ses visites médicales scolaires conduisent d’ailleurs à une obser-
vation inédite : comme leurs parents, les élèves de Sembrancher ont moins de
dents cariées que les habitants des communes voisines. Le docteur n’ignore pas
que son village capte une source d’eau potable au pied du Mont-Catogne, non
loin de la mine des Trappistes. Cette dernière était d’ailleurs exploitée par son
ancêtre Bruno au XVIIIe siècle, pour son plomb argentifère. Lors des deux
guerres mondiales du XXe siècle, toutefois, l’industrie de l’aluminium en fait
extraire la fluorine formant la gangue des maigres filons de métaux trouvés jadis.
Renseigné par la presse médicale sur les travaux scientifiques américains préco-
nisant le fluor dans la prévention de la carie dentaire, le médecin de
Sembrancher en conclut que les habitants du bourg consomment de l’eau
potable fluorée : des géologues ont d’ailleurs localisé plusieurs bancs de fluorure
de calcium au voisinage du Catogne 99. Même si comparaison n’est pas raison, le
constat inédit de notre docteur fait modestement penser à Edward Jenner.
Médecin dans la campagne anglaise en 1772, il apprend d’une paysanne qu’elle
se sait protégée de la variole parce qu’elle a fait le cow-pox, ou maladie des pis de
vache, en trayant son bétail. Cette simple observation conduit Jenner à des
recherches débouchant dès 1801 sur la prestigieuse vaccination antivariolique 100.

En 1947, lors d’une séance du Conseil de Santé tenue à Sion, le docteur de Rivaz
propose d’étendre à tout le Valais l’activité d’un service dentaire scolaire. Vice-
président de ce Conseil durant deux décennies, le docteur Luder intervient, une
fois de plus en faveur des régions de montagne. A son avis, le développement
d’une assurance infantile assortie d’un complément pour soins dentaires aurait
une valeur incitative dans les milieux à revenus modestes. Sans soutien appro-
prié, il est en effet prohibitif pour un père de famille nombreuse habitant dans
une vallée, de conduire en ville chacun de ses enfants chez un dentiste. Dérivées
des expériences faites en matière d’assurance en cas de tuberculose, ces options
du Conseil de Santé seront concrétisées dès 1950 en Valais et aboutiront de sur-
croît à la mise en service de cliniques dentaires ambulatoires 101.

C’est à l’issue de ce Conseil, au cours d’une discussion informelle entre confrères,
que le médecin de Sembrancher fait à nouveau état de la bonne santé dentaire de
ses compatriotes, liée sans doute à la consommation d’eau fluorée. L’année sui-
vante, il en parle également au nouveau médecin cantonal, le docteur Pierre
Calpini. Cette observation inédite intéresse bientôt la Commission du Fluor de
l’Académie Suisse des Sciences Médicales, présidée par le Professeur 
J.-A. Held, de l’Ecole Dentaire de Genève. A la demande de ce dernier, le médecin
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de Sembrancher réunit des volontaires de tous âges pour un examen réalisé les 17
et 18 mars 1952. A titre comparatif, une investigation analogue est conduite dans
le village voisin du Châble, où l’eau potable est pauvre en fluor 102.

L’intérêt de ces recherches est double. En premier lieu, elles apportent la preuve
que la consommation habituelle d’une eau contenant, comme à Sembrancher,
1,0 à 1,4 milligramme de fluorures par litre représente une mesure préventive
efficace contre la carie dentaire, ceci sans effet secondaire nuisible 103. Cette
observation est déterminante au moment où, dans la Plaine du Rhône, les éma-
nations de fluor des usines d’aluminium sont déclarées nuisibles aux cultures et
surtout à la santé des ouvriers 104. En second lieu, l’étude en cours à Sembrancher
prouve que la consommation d’eau fluorée à dose appropriée n’altère en rien l’ef-
fet préventif avéré du goitre endémique par le sel ioduré, consommé en Suisse
depuis 1924. En effet, aucun des jeunes nés et domiciliés dans le village ne pré-
sente de goitre en 1952 105. Cette observation décisive permet à l’Académie de pré-
coniser l’adjonction de fluorures protégeant de la carie dentaire au sel de cuisine,
déjà ioduré pour prévenir l’endémie thyroïdienne alpine.

Quelques années plus tard, le Professeur Besombes organise à Sembrancher un
congrès de la Ligue pour la Santé Dentaire dès l’Enfance. C’est à ce village pro-
tégé et à son médecin que cette société savante dédie ses travaux. Ceux-ci rap-
pellent que la consommation régulière de l’eau de source du Catogne, naturel-
lement fluorée à dose stable et appropriée, représente un exemple inédit de la
prévention des caries dentaires. C’est à ce titre que Sembrancher est cité en
1972 par Peter Adler, dans «Fluor et Santé», volumineux ouvrage de référence,
publié par l’Organisation Mondiale de la Santé 106.

LA FORMATION CONTINUE DU MÉDECIN

A l’heure actuelle en Suisse, la participation régulière à des cours de perfection-
nement s’est imposée dans le corps médical en activité. Dans le passé, la fré-
quentation de congrès scientifiques était rarement possible pour un praticien en
charge d’une grande clientèle vivant dans une région périphérique. Voici néan-
moins les modalités de la formation continue dont notre docteur a bénéficié
entre 1920 et 1968.

Au début de son activité, les sources de sa documentation se limitent à une revue
comme «Médecine et Hygiène», éditée à Genève, et aux rapports adressés par les
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spécialistes au praticien. Vers 1930, le docteur Luder acquiert à grands frais
« l’Encyclopédie Médico-Chirurgicale» en 40 volumes, publiée chez Masson à
Paris. Ces volumineux traités sont conçus comme des classeurs dont les cha-
pitres détachables sont ponctuellement réactualisés par abonnement. Ce vaste
ensemble de données récentes garantit un apport didactique de qualité : chaque
cas particulier peut bénéficier d’éclaircissements détaillés sur l’origine, les symp-
tômes et les traitements de l’affection en cause. A la même époque, les firmes
pharmaceutiques multiplient leurs envois d’échantillons et de recommandations
thérapeutiques. Ces grands laboratoires engagent aussi des délégués médicaux
qui viennent renseigner les médecins installés.

Dès 1934 et pour une durée de 25 ans, la charge officielle de médecin de district
oblige le docteur Luder à prendre connaissance des publications médicales éma-
nant des Services de la Santé Publique, aux plans cantonal et fédéral, en matière
de vaccinations, de visites scolaires et d’hygiène publique. En 1936, la fondation
de la ligue antituberculeuse d’Entremont l’oblige à se documenter sur les moda-
lités de la lutte contre ce fléau, auprès de la doctoresse Olivier et du professeur
Galli-Valerio de Lausanne.

Après sa nomination au Conseil de Santé du Valais 107 en 1945, le docteur de
Sembrancher reste, durant près de 20 ans, en contact étroit avec le Médecin
Cantonal et participe à l’élaboration de nombreuses directives cantonales de
santé publique, découlant parfois d’options étudiées à Berne. Ces dispositions
seront d’un grand secours dans les chantiers de barrages alpins et de stations de
montagne. Enfin, à partir de 1950, l’installation de spécialistes dans les villes
valaisannes (radiologues, internistes, pédiatres, ophtalmologues, psychiatres),
va encore apporter aux généralistes de nouvelles sources de connaissances,
acquises en outre dans de nombreux congrès décentralisés.

UNE FAMILLE DISPERSÉE

En 1958, après sa présidence de la Société Médicale du Valais, le valeureux docteur
Luder est opéré, puis irradié pour un cancer de mauvais pronostic, pourtant guéri
sans complication. A l’époque, tous ses enfants ont quitté la maison. Colette, future
enseignante de l’Alliance Française, épouse en 1949 Manuel Gomes da Costa, ingé-
nieur portugais, industriel du coton dans la région de Porto. Marié en 1950 à
Juliette-Mary Swaine, fille d’un médecin anglais, François, licencié en sciences
politiques, fait du journalisme après son Ecole d’Interprète. Polyglotte il devient
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ensuite Managing Redactor à l’Union Internationale contre le Cancer à Genève.
Monique, future licenciée universitaire en pédagogie, se marie en 1955 à Lisbonne
avec Antonio-Carlos Leonidas, membre du gouvernement portugais démocra-
tique. Jean, ingénieur chimiste et docteur en physique de l’Ecole Polytechnique
Fédérale de Zurich, occupe divers postes dans la grande industrie. Il épouse en
1954 Marie-Louise Perraudin, infirmière en Entremont et à Lausanne. Louis,
médecin diplômé de l’Université de Lausanne, docteur de l’Université de Bâle, spé-
cialiste FMH en chirurgie et en orthopédie installé à Lausanne, épouse en 1958
Martine Huguenin-Dumittan, associée de recherche au Centre Anticancéreux
Romand. Elisabeth, secrétaire d’administration, férue de musique, de littérature et
de voyages, reste longtemps le pivot dévoué d’une famille éclatée.

LES DERNIÈRES ANNÉES

A partir de 1961, le docteur Lude diminue progressivement une activité profes-
sionnelle dont les déplacements quotidiens ont conduit à la casse cinq motos et
dix voitures. En compagnie de son épouse, il multiplie les voyages chez ses filles,
à Lisbonne et Porto, ainsi que les visites à ses enfants installés à Sion, Lausanne,
Genève et Bâle. Rénovée, la vénérable maison de famille s’anime à nouveau lors
des vacances de quatorze petits-enfants, dont dix filles.

Disposant enfin de temps libre, le docteur revoit les écrits de ses maigres loisirs
d’antan et compose de nouveaux poèmes. Il met aussi de l’ordre dans les archives
familiales remontant à 1668, avec Louys Lude de Château-d’Œx. Voyant les siens
quitter la francophonie et se disperser au loin où leur famille est peu connue, il
veut les protéger du quidam qui méconnaîtrait leur ascendance et réalise un pro-
jet repoussé depuis des décennies : il demande de reprendre le nom d’origine de
ses ancêtres «Lude». Le Conseil d’Etat décide d’accepter cette requête le
24 février 1961.

Les dernières années du docteur Lude sont marquées par des réunions d’anciens,
célébrant leurs souvenirs de jeunesse entre confrères médecins, sociétaires de la
Cible ou camarades officiers. C’est ainsi que le 28 août 1964, la Grand’Salle fami-
liale reçoit solennellement les anciens aspirants de l’Ecole d’Officiers d’Infanterie
de la Première Division, instruits en 1915 à Porrentruy. Les cadres de cette
«Promotion du Serment au Drapeau » sont représentés cinquante ans plus tard
à Sembrancher par le divisionnaire Masson, ancien colonel des services de ren-
seignement de l’armée durant la guerre.
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D’autres réceptions ont encore lieu les années suivantes dans la Grand’Salle,
notamment celle d’un ami fidèle, Monseigneur Adam, ancien étudiant de
Faculté, chanoine valdôtain aussi modeste que cultivé, devenu prévôt du Gd-St-
Bernard, puis évêque de Sion. Homme de foi et humaniste, ce prélat clairvoyant
admettait que le haut-clergé d’autrefois, avec son cortège de fastes et de pré-
bendes, avait une responsabilité dans les affrontements historiques entre chré-
tiens et dans les assauts du rationalisme. Il résumait son point de vue par l’adage
«Omne malum a cleris » désavouant les clercs indignes.

C’est encore à son domicile que le médecin de Sembrancher accueille les repré-
sentants des familles Moulin et Monnet de Vollèges, qui, après l’avoir soutenu
dans des circonstances pénibles, viennent avec les conseillers communaux lui
témoigner leur reconnaissance pour ses années de pratique.

En 1967, enfin, le docteur Louis Lude est fait bourgeois d’honneur d’Orsières, en
hommage de gratitude pour la compétence et le dévouement qu’il a manifestés au
cours de sa longue carrière. C’est dans cette grande commune que le nouveau bour-
geois a consulté pendant 40 ans, chez Clovis et Odette Joris-Tissières d’abord, puis
chez Jean-Marcel et Colette Darbellay-Rausis au terme de son activité.

Affecté par l’éloignement de ses enfants et petits-enfants, mais plus encore par la
perte de ses chers patients, le vieux docteur fait une alerte cardiaque en
juillet 1972 mais cache l’incident à sa femme. Noël venu, trois générations de
Lude se retrouvent en famille, pour une dernière veillée dans leur chère
Grand’Salle. En fin de soirée, debout près du sapin illuminé, le grand-père sou-
riant parodie une dernière fois devant les petits, médusés, le maniement de son
sabre d’officier de 1915. Il termine sa démonstration par un solennel «Salut au
Drapeau». Il chante ensuite un couplet en allemand qui évoque sa société d’étu-
diant de Zurich puis, fatigué, il renonce au réveillon et se retire.

Trois jours plus tard, il s’éveille brusquement en pleine nuit, sous les yeux de son
veilleur. Tenant la promesse de ne pas craindre ses derniers instants, il se lève
prestement pour les affronter, se redresse fermement comme un brave, avant de
tomber, foudroyé par un infarctus du myocarde. Son confident savait que cet
ultime sursaut témoignerait à la fois de la révolte de l’enfant posthume, orphe-
lin de père avant de naître, de son serment de jeune officier de mourir debout,
ainsi que d’un dernier défi du médecin, face à la mort qui lui prenait ses malades.
Pour la plupart de ses patientes et patients, il s’agissait, à n’en pas douter, du
fidèle serviteur, attendant sa récompense.
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Le docteur de Sembrancher décède dans la demeure acquise en 1669 par son
ancêtre Louys Lude, originaire de Château-d’Œx. Les descendants de Louys,
devenu bourgeois du lieu, avaient occupé durant trois siècles sans interruption,
cette maison vénérable dont l’architecture avait été remaniée en 1765. A la mort
du docteur, sa famille n’avait pas déploré de décès depuis cinquante ans.

Louis Lude est enseveli dans son village natal le 28 décembre 1972. Lors d’une
cérémonie chrétienne, simple et digne, une foule impressionnante et silencieuse
vient de tout le district et au-delà, pour rendre un dernier hommage à l’infati-
gable praticien qui, après les avoir soignés et réconfortés durant près d’un demi-
siècle, emporte dans la tombe leurs secrets de famille.

Son épouse dévouée le rejoint treize mois plus tard. Consciente jusqu’au bout,
elle demande fermement à son veilleur interloqué de se mettre à genoux et le
bénit, lui avouant peu après qu’elle trouve bien longs les derniers moments qui
la séparent encore de son mari.

TESTAMENT

«Le monde entier traverse en ce moment une crise sans précédent. Le désordre s’implante
partout, s’étend, se développe et atteint dans les pays les plus civilisés une contestation
générale. Ce terme de contestation m’a toujours amusé et pourtant nous n’avons pas à
en rire. Il révèle, concrétise une vraie révolte du peuple contre l’autorité et la façon dont
elle entend gouverner le monde.

Cette contestation était inévitable parce que ceux qui ont l’autorité et la responsabilité
de l’ordre, au lieu de peser leur devoir se sont accroupis autour de l’or du monde et, au
nom de cet or, ont organisé la vie sociale. La vie sociale, ça veut dire leur vie de puissance
universelle et celle des autres qui les regardent jouir des biens qu’ils ont accumulés par
les artifices du capitalisme.

Aujourd’hui le peuple se soulève et conteste. Cette contestation est terrible parce qu’elle
est logique et ces contestataires n’arrêteront pas avant d’avoir la peau des accroupis.
Soyez-en certains, vous les accroupis et vos clients !

L’organisation de l’économie mondiale s’écroule dans la révolte et le crime, pour avoir
pratiqué une erreur philosophique. Celle-ci a été acceptée par la pensée moderne, par une
sorte de distraction stupide et coupable. »
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ÉPILOGUE

La mémoire familiale et de nombreux documents témoignent que le docteur
Lude était un médecin perspicace, consciencieux et désintéressé. De surcroît,
son attachement aux siens allait jusqu’au sacrifice. En s’installant comme méde-
cin diplômé pour gagner sa vie, il renonçait à publier sa thèse de doctorat et
bientôt à obtenir un galon tant désiré de capitaine d’infanterie. Enfin, ses obli-
gations familiales, notamment le coût des pensions liées aux études des enfants,
allaient repousser jusqu’à 1950 l’extinction d’une dette contractée par sa mère
en 1912, pour assurer sa formation médicale.

Les contemporains de Louis Lude ont gardé le souvenir d’un homme intègre,
bienveillant, désarmé face à l’hypocrisie et convaincu à la fois des valeurs huma-
nistes et des bienfaits d’une science médicale attachée au serment d’Hippocrate.
Ses écrits sont l’expression même de sa personnalité.

Jeanne Lude, née Contard, avait beaucoup d’allant, secondait au mieux son
époux, veillait affectueusement sur l’éducation et les études de ses six enfants.
Elle était une maîtresse de maison avisée, jouissant d’une santé robuste et lisant
sans lunettes à plus de quatre-vingts ans. Sur le tard, elle privilégia ses petits-
enfants, ses amies de Martigny, le cinéma, les voyages, les parties de cartes, la
télévision et les mots-croisés.

Au nom de la fratrie
Louis Lude

Armoiries de la famille Lude.
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